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Pour la huitième année consécutive, depuis sa création, le 25 août 

2006ȟ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ "ïÎÉÎȟ Ãonformément 

ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςπ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ςππω-22 du 03 janvier 2014 qui 

ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÅ ÅÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÅ ses attributions, présente son rapport annuel 

ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ 

Au-ÄÅÌÛ ÄÅ ÌȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÌïÇÁÌÅ ÄÅ ÓÁÃÒÉÆÉÅÒ ÁÎÎÕÅÌÌÅÍÅÎÔ Û  ÃÅÔ ÅØÅÒÃÉÃÅȟ 

ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÎÎÕÅÌ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÓÔ ÕÎÅ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ÄÅ ÒÅÎÄÒÅ 

ÃÏÍÐÔÅ ÁÕØ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ÅÔ Û ÌȭÅnsemble des citoyens, de 

ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÁÓÓÉÇÎïÅÓ ÁÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ 

ÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ïÃÏÕÌïÅȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ Û ÌȭÅÎÄÒÏÉÔ 

ÄÅÓ ÕÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓȟ ÌÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ ÅÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÎÓÐÉÒÅÎÔ ÁÕ 

Médiateur de la République, les différents cas de dysfonctionnements 

ÏÂÓÅÒÖïÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȢ  

#Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÖÁ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÁ ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ 

-ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ "ïÎÉÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÅ 

et dans le renforcement de la culture de la médiation dans les Ministères, 

les structures administratives, les collectivités décentralisées, les 

entreprises et partout au Bénin. En effet, de par le rôle de veille qui est celui 

du Médiateur de la République, il contriÂÕÅ ÁÕ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅ 

droit dans le paysage démocratique national, en faisant en sorte que les 

ÄÙÓÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÏÉÅÎÔ ÁÔÔïÎÕïÓȟ Û ÄïÆÁÕÔ 

ÄȭðÔÒÅ ÅÎÒÁÙïÓȢ 

)Ì ÉÍÐÏÒÔÅ ÑÕÅȟ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÓÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÄȭÉÎÔÅÒÃÅÓseur 

ÇÒÁÃÉÅÕØ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒïÓ ÅÔ ÁÕ 0ÌÁÎ ÄÅ 

4ÒÁÖÁÉÌ !ÎÎÕÅÌ ɉ04!Ɋ ÄÏÎÔ ÉÌ ÓȭÅÓÔ ÄÏÔï ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȟ ÌÅ 

-ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ 

République et des structures étatiques, ÆÁÓÓÅ ÌÅ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÃÅ ÑÕȭÉÌ Á ÐÕ ÆÁÉÒÅȟ 
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de comment il a procédé et des enseignements majeurs tirés pour 

ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȢ 

,ȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ "ïÎÉÎ ÓȭÅÓÔ ÁÔÔÅÌïÅ ÅÎ 

2015, à examiner plus de deux cents dossiers, aussi bien à son siège à Porto-

Novo que dans sa délégation régionale du Borgou et, à répondre aux 

ÒïÃÌÁÍÁÎÔÓ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭïÑÕÉÔïȟ ÌÅ ÄÉÁÌÏÇÕÅȟ ÌÁ ÐÅÒÓÕÁÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 

procédure de traitement des recours. 

Le rÁÐÐÏÒÔ ÁÎÎÕÅÌ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ du Médiateur de la République du Bénin 

a porté en 2015, entre autres, sur le renforcement des activités entrant dans 

le cadre du traitement des réclamations, sur la poursuite des activités de 

ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÁÕx plans national et international, sur la 

dynamisation des délégations régionales à travers la nomination de trois 

ÎÏÕÖÅÁÕØ ÄïÌïÇÕïÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÅÔ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÄÅ ÌÁ 

femme et des personnes vulnérables. 

,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρ5 comporte quatre principales parties : 

¶ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÆÁÉÔÓ ÅÔ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 

ÌȭÁÎÎïÅ ςπρ5 ; 

¶ le bilan du traitement des recours en 2015 ; 

¶ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ; 

¶ les recommandations. 

Bien des dysfonctionnements notés les années antérieures persistent 

malheureusement dans nos administrations publiques. Il convient de les 

ramener sur la sellette et de raviver les recommandations allant dans le 

ÓÅÎÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅȢ )Ì ÅÎ ÖÁ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅÓ 

services publics, ÄÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒïÓ ÂïÎÉÎÏÉÓ ÃÏÍÍÅ ïÔÒÁÎÇÅÒÓȟ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ 

Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÅÔ ÄÕ ÐÅÕÐÌÅ ÂïÎÉÎÏÉÓ ÔÏÕÔ ÅÎÔÉÅÒȢ 
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#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςπ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ςππω-22 du 03 

janvier 2014 instiÔÕÁÎÔ ÌÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ Ȭȭ,Å -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ïÔÁÂÌÉÔ ÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïs ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅȭȭȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ 

ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÆÁÉÔÓ ÅÔ 

ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȢ 

Le Médiateur de République, malgré les efforts fournis et les activités 

ÍÅÎïÅÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÐÏÕÒ ÒÅÎÄÒÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÖÉÓÉÂÌÅ ÅÔ ÂÉÅÎ 

visible, reste peu connu et doit davantage faire des efforts pour mieux se 

faire connaître comme ÏÒÇÁÎÅ ÉÎÔÅÒÃÅÓÓÅÕÒ ÇÒÁÃÉÅÕØ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 

ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒïÓȢ 0ÏÕÒ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÔ la 

présenter sous son visage ÄȭÉÎÔÅÒÃÅÓÓÅÕÒ, le Médiateur de la République a 

ÆÁÉÔ ÌȭÏÐÔÉÏÎ ÅÎ ςπρυ ÄÅ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔions de visibilité, un peu plus que 

par le passé, afin dÅ ÌȭÉÎÓÃÒÉÒÅ dans la conscience collective et de la faire 

accepter comme un recours pour les administrés qui ont des griefs relatifs 

ÁÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÄÅÓ ÃÏÌÌÅctivités 

décentralisées et des établissements publics. 

!ÉÎÓÉȟ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÈÁÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυ ÏÎÔ ÅÕ 

ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÆÉÎÁÌÉÔï ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ 4ÏÕÔ ÃÏÍÍÅ 

ÌȭÁÎÎïÅ ςπρτȟ ÃÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÆÁÉÔÓ ÍÁÒÑÕÁÎÔÓ ÏÎÔ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔribué à 

renforcer la visibilité du Médiateur de la République aussi bien au plan 

ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 

%ÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÆÁÉÔÓ ÅÔ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÏÎ ÐÅÕÔ 

ÃÉÔÅÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ςπρτȟ ÌÁ ÔÅÎÕÅ 

effective de la première session annuelle du Médiateur de la République, 

ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÄÉÔÉÏÎ ςπρυ ÄÅÓ ÁÕÄÉÅÎÃÅÓ ÆÏÒÁÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ 

sensibilisation, le lancement du site web du Médiateur de la République, la 

rencontre du Médiateur de la République avec les Maires de 

Ìȭ/ÕïÍïȾ0ÌÁÔÅÁÕ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅȾ,ÉÔÔÏÒÁÌȟ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ des dessins 
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ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ au Canada Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÌȭAssociation 

des Ombudsmans et Médiateurs Francophones (AOMF), la rencontre à 

Cotonou des Médiateurs de Ìȭ!-0-5%-/!ȟ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

République dans la résolution de la crise au Burkina Faso et les grandes 

ÍÕÔÁÔÉÏÎÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉon. 

I- ,Á ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ςπρτ 

Le mardi 12 mai 2015, le Médiateur de la République a fait connaître, 

ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ ÐÒÅÓÓÅȟ ÌÅ ÃÏÎÔÅÎÕ ÄÅ ÓÏÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

2014 aux responsables des médias. 

Ledit rapport a été élaboré autour de quatre axes : 

1 ɀ ÌÅÓ ÆÁÉÔÓ ÍÁÒÑÕÁÎÔÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ φτυψ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ 

2 ɀ le point des recours traités et la typologie des réclamations  ; 

3 ɀ les relations extérieures et les formations reçues par les cadres et 

ÁÇÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ; 

4 ɀ les recommandations.  

,Á ÔÅÎÅÕÒ ÄÅ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÆÁÉÔ ÒÅÓÓÏÒÔÉÒ ÑÕȭÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρτ : 

- 236 recours ont été traités en 2014. LȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ Á ÒÅëÕ ÅÔ ÔÒÁÉÔï 

3963  recours depuis sa création en 2006. Ces recours ont trait au quotidien 

de nos concitoyens et concernent essentiellement : 

¶ les litige s domania ux : contentieux de lotissement, expropriation 

sans juste et préalable dédommagement, déguerpissement manu 

mil itari des parcelles de terrain ; 

¶  la carrière des agents  : reconstitution de carrière, régularisation de 

situation administrative, non-ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÒÉïÒïÓ ÓÁÌÁÒÉÁÕØȟ 
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licenciements abusifs, problème de reversement en agent contractuel 

ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÏÒÄÒÅ ÄÅ ÒÅÃÅÔÔÅÓ ÁÂÕÓÉÆ ; 

¶ les affaires sociales  ȡ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÂÏÕÒÓÅȟ ÎÏÎ-

paiement de bourse ou allocation universitaire, grève dans différents 

secteurs sensibles et vitaux dont lÁ ÓÁÎÔïȟ ÌÁ ÊÕÓÔÉÃÅ ÅÔ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ Ƞ 

¶ les ÃÒïÁÎÃÅÓ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÓÕÒ Ìȭ%ÔÁÔ : factures non 

ÒïÇÌïÅÓ ÁÕØ ÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒÓȟ ÒÅÃÏÕÖÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÓÕÒ Ìȭ%ÔÁÔ ;  

¶  les ÄÉÆÆïÒÅÎÄÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ Äȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ 

publics  ȡ ÆÁÃÔÕÒÅÓ ÄȭïÌÅÃÔÒicité jugées exorbitantes, retard dans le 

branchement électrique et daÎÓ ÌÁ ÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄȭÅÁÕ ; 

¶  la ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅ ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ ÄÅ ÄÉÐÌĖÍÅȢ 

Dans ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅÓȟ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȟ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÍÅÍÂÒÅ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ de réseaux de médiateurs et 

ombudsmans en Afrique et dans le monde a participé activement aux 

activités organisées par ces instances ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ : 

¶ ÄÅ ÌÁ ÒïÕÎÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭAssociation des 

Ombudsmans et Médiateurs Francophones (AOMF) tenue à 

Sofia en Bulgarie du 05 au 10 octobre 2014 ; 

¶ du sommet des Médiateurs et Ombudsmans Africains tenu à 

Johannesburg en Afrique du Sud les 25 et 26 février 2014 ; 

¶ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÂÉÌÁÔïÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

OmbudsÍÁÎÓ ÅÔ -ïÄÉÁÔÅÕÒÓ !ÆÒÉÃÁÉÎÓ ɉ!/-!Ɋ ÁÖÅÃ Ìȭ5ÎÉÏÎ 

!ÆÒÉÃÁÉÎÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÔÒÉîÍÅ !ÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ!/-! 

tenues à Addis-Abeba en Ethiopie du 04 au 07 novembre 2014. 

Face aux dysfonctionnements majeurs observés au sein de 

ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ Û ÔÒÁÖÅÒÓ le traitement des réclamations en 2014, des 

recommandations ont été faites : 
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-  vulgariser au plus tôt la loi portant code foncier et sa quinzaine de 

ÄïÃÒÅÔÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌÅÓ ÂÏÎÎÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ 

de gestion foncière et domaniale au niveau des collectivités locales ; 

-  redéfinir, rendre davantage transparents et vulgariser les critères 

ÄȭïÌÉÇÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÂÏÕÒÓÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÂÁÃÈÅÌÉÅÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 

ïÃÏÌÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄÅÓ ÓÕÓÐÉÃÉÏÎÓ ; 

- instaurer un mécanisme transparent de vérification du reversement 

par les employeurs des cotisations sociales des travailleurs affiliés à 

la CNSS ; 

- améliorer les délais de traitement des actes des agents dont la gestion 

de la carrière relève de leur ministère de tutelle, car Û ÌȭîÒÅ Äes 

ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒmation et de la ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÇÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 

ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄȭðÔÒÅ ÐïÎÁÌÉÓï Û ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÎÅ ÌÅÎÔÅÕÒ ÉÎÔÏÌïÒÁÂÌÅ ÅÔ 

inacceptable. 

Il est important de souligner que pour des raisons indépendantes du 

Médiateur de la République, il ÎȭÁ ÐÕ présenter de façon solennelle au 

Président de la République ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ςπρτȢ 

II - La première session annuell e du Médiateur de la République  

Le Médiateur a tenu pour la première fois de son histoire une session 

en 2015. La session du Médiateur de la République est une rencontre au 

ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ 

passent en revue et étudient les dossiers des requérants restés sans 

ÒïÐÏÎÓÅȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÖÉÓï ÐÁÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÅÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÄȭÁÍÅÎÅr les 

administrations à répondre plus promptement aux demandes 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 
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0ÒïÓÉÄÉÕÍ ÄÅ ÌÁ ÃïÒïÍÏÎÉÅ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÓÅÓÓÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

République édition 2015  
 
 

,Á ÃïÒïÍÏÎÉÅ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÏÆÆÉÃielle a eu lieu le vendredi 20 novembre 

ςπρυ ÅÔ Á ïÔï ÐÌÁÃïÅ ÓÏÕÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅ 

représentant du Ministre Chargé des Relations avec les Institutions. Après 

avoir ÒÁÐÐÅÌï ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁÄÉÔÅ session, le Médiateur de la République 

a invité les diverses administrations à collaborer en vue de la réussite de sa 

mission.  

Ainsi, du lundi 23 novembre au vendredÉ πτ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρυȟ ÓȭÅÓÔ 

tenue dans la grande salle de Conférences du Médiateur de la République à 

Porto-Novo, la session annuelle dénommée : dialogue interpellatif  du 

Médiateur de la République avec les administrations publiques et les 

structures décentralisées . 
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,ÅÓ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÅÕÒÓ ÄÕ -2 Û ÌÁ ÃïÒïÍÏÎÉÅ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÅÓÓÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ïÄÉÔÉÏÎ φτυω 

A- Nature des dossiers  étudiés au cours de la session 2015 du 

Médiateur de la République  

,ÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍïÓ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÓÅÓÓÉÏÎ ÏÎÔ ÐÏÒÔï ÓÕÒ : 

- les affaires domaniales  : 

¶ Expropriation sans juste et préalable dédommagement ; 

¶ Parcelles de terrain non retrouvées à ÌȭÉÓÓÕÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎs de 

lotissement et de recasement ; 

¶ Bradage de domaines publics ; 

¶  Mauvaise gestion de réserves administratives. 

- ÌȭïÔÁÔ ÃÉÖÉÌ 

¶ $ïÆÁÕÔ ÄȭÁÕÔÈÅÎÔÉÃÉÔï ÄÕ ÖÏÌÅÔ ÎЈρ ÄȭÁÃÔÅ ÄÅ ÎÁÉÓÓÁÎÃÅȢ 

- ÌÅÓ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÓÕÒ Ìȭ%ÔÁÔ 

¶ Factures non payées ; 
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¶ Non-paiement de rappels salariaux. 

- les affaires sociales  

¶ Licenciement abusif ; 

¶ 2ÅÆÕÓ ÄȭÅØïÃÕÔÅÒ ÌÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅ ; 

¶ Non-paiement de frais de formation au profit des boursiers ;    

¶ Installation des syndicats dans les gares routières ; 

¶ Non-reversement de cotisations sociales. 

¶ 2ÁÄÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÆÆÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ &ÏÎÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÒÍïÅ ; 

- 0ÒÏÂÌîÍÅÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ Û ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ. 

B- 0ÏÉÎÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÉÎtervention restées sans réponse  par 

administration saisie et programmées au cours de la session 2015 

N° 

$ȭ/2$2% 
ADMINISTRATION NOMBRE OBSERV. 

01 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅȟ ÄÅÓ &ÉÎÁÎÃÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 

Programmes de Dénationalisation (MEFPD) 
39  

02 

Ministère du Travail, de la Fonction Publique, 

de la Réforme Administrative et 

Institutionnelle (MT FPRAI) 

28  

03 
Ministère des Enseignements Maternel et 

Primaire (MEMP) 
18  

04 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 3ÕÐïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

Recherche Scientifique (MESRS) 
16  

05 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 3ÅÃÏÎÄÁÉÒÅȟ ÄÅ ÌÁ 

Formation Technique et Professionnelle, de 

ÌȭInsertion des Jeunes (MESFTPIJ) 

05  

06 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄÅÓ 

Petites et Moyennes Entreprises (MICPME) 
06  

07 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

Pêche (MAEP) 
24  

08 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÄÅ ÌÁ 3ïÃÕÒÉÔï 

Publique et des Cultes (MISPC) 
08  
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09 

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la 

,ïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ 

(GSMJLDH) 

10  

10 Ministère de la Défense Nationale 22  

11 
Ministère des Travaux Publics et des 

Transports (MTPT) 
08  

10 Mairie de Cotonou 13  

11 Mairie de Porto-Novo 02  

12 -ÁÉÒÉÅ Äȭ!ÂÏÍÅÙ-Calavi 05  

13 Mairie de Sèmè-Podji 07  

14 3ÏÃÉïÔï "ïÎÉÎÏÉÓÅ Äȭ%ÎÅÒÇÉÅ %ÌÅÃÔÒÉÑÕÅ ɉ3"%%Ɋ 05  

15 Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) 11  

16 
Société Nationale de Commercialisation de 

Produits Pétroliers (SONACOP) 
01  

Total de recours sans réponse  228  
 

,Á ÔÅÎÕÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÓÅÓÓÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎÅ 

collaboration et une coopération plus directes avec les différentes 

ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÅÓ 

dossiers des requérants restés sans suite et, ÄȭÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÒïÐÏÎÓÅÓ 

aux correspondances du Médiateur de la République. 

$Å ÆÁëÏÎ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁÄÉÔÅ ÓÅÓÓÉÏÎ Á ÐÅÒÍÉÓ ÐÁÒ 

ailleurs :  

- ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅÓ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÓ ; 

- ÄȭÉÎÃÉÔÅÒ ÌÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ mises en cause à réagir  plus 

ÐÒÏÍÐÔÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ; 

- de maintenir des contacts permanents avec les correspondants du 

Médiateur de la République dans les ministères et collectivités 

locales ;  

- ÄȭÁÃÃÒÏÿÔÒÅ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÒïÐÏÎÓÅÓ ÁÕØ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 

Médiateur de la République ; 
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- ÄȭÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÒ ÌÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÉÖÅÒÓ ÓÕÊÅÔÓ ÏÂÊÅÔÓ ÄÅ 

réclamations des citoyens ; 

- ÄÅ ÐÁÒÖÅÎÉÒ Û ÃÌĖÔÕÒÅÒ ÌÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÒïÃÌÁÍÁÔÉÏÎÓ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭïÔÕÄÅ 

de la session. 

Les participants, à la fin de cette session, ont formulé des 

recommandations dont les plus importantes sont : 

¶ désigner  au sein des structures étatiques des points focaux du 

Médiateur de la République afin de garantir un meilleur suivi 

des demandes dȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ 

sont saisies ; 

¶ assurer une formation permanente du personnel de la Direction 

des Recours dans divers domaines administratifs pour leur 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÐÌÕÓ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÑÕÉ ÌÅÕÒ 

sont soumis  ; 

¶ organiser des séances de travail périodiques avec les 

administrations pour trouver des solutions concertées à certains 

dossiers. 

III.  !ÔÅÌÉÅÒ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ -ÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ/ÕïÍï-Plateau et 

Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅ-Littoral  

,Å ÍÁÒÄÉ ςς ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπρυȟ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕ à la grande salle de 

conférences du Médiateur de la République, un atelier de sensibilisation des 

-ÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ Ìȭ/uémé-0ÌÁÔÅÁÕ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅ-littoral. Cet 

ÁÔÅÌÉÅÒ ÆÉÎÁÎÃï ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÍÂÕÄÓÍÁÎÓ ÅÔ -ïÄÉÁÔÅÕÒs 

Francophones (AOMF), aÖÁÉÔ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÉÎÆÏÒÍÅÒ ÃÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÓÕÒ ÌÅÓ 

ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÒ ÁÖÅÃ ÃÅÕØ-ci sur les demandes 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÁÄÒÅÓÓïÅÓ Û ÅÕØ ÅÔ ÒÅÓÔïÅÓ ÓÁÎÓ ÒïÐÏÎÓÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 
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problèmes que soulèvent les recours formulés par les citoyens à leur 

endroit. 

 
2ÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅÓ -ÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ/ÕïÍïȾ0ÌÁÔÅÁÕ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅȾ,ÉÔÔÏÒÁÌ ÁÖÅÃ ÌÅ -2 

/ÕÔÒÅ ÌÁ ÃïÒïÍÏÎÉÅ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÐÒïÓÉÄïÅ ÐÁÒ ÌÅ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Cabinet 

ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ, Monsieur  Zourkarnéyni TOUNGOUH, trois temps forts ont 

marqué cette activité : 

- la présentation de deux communications respectivement sur les 

attributions et missions du Médiateur de la République et sur le point 

ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÉÎtervention restées sans réponse et la nature des 

griefs portés contre les communes ; 

- les échanges avec les participants ; 

- ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕï ÆÉÎÁÌ  ÃÏÎÔÅÎÁÎÔ ÄÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓȢ 

En ce qui concerne les communications, la première présentée par le 

Secrétaire Général, Monsieur Emilien AMOUSSOU, a porté sur le thème 
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« attributions et missions du Médiateur de la république ». En partant de la 

loi n°2009-22 du 03 janvier 2014 instituant le Médiateur de la République, 

le communicateur a axé son intervention sur le statut du Médiateur de la 

République, les domaines de compétence et de non-compétence, le mode de 

ÓÁÉÓÉÎÅ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ  

Quant à la deuxième communication relative au point des demandes 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÒÅÓÔïÅÓ ÓÁÎÓ ÒïÐÏÎÓÅ ÅÔ Û ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅÓ ÇÒÉÅÆÓ ÐÏÒÔïÓ Û 

ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÐÒïÓÅÎÔï ÐÁÒ ÌÅ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ 2ÅÃÏÕÒÓȟ Monsieur 

Bienvenu PADONOU, elle a ressorti les statistiques commune par commune 

ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÒÅÓÔïÅÓ ÓÁÎÓ ÓÕÉÔÅ ÅÔ Á ÓÕÒÔÏÕÔ ÉÎÓÉÓÔï ÓÕÒ ÌÅÓ 

dysfonctionnements récurrents pour lesquels les citoyens formulent des 

recours contre les communes. Au nombre de ces dysfonctionnements 

ÆÉÇÕÒÅÎÔ ÅÎ ÂÏÎÎÅ ÐÌÁÃÅ ÃÅÕØ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕØ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÏÍÁÎÉÁÌÅÓȟ Û ÌȭïÔÁÔ ÃÉÖÉÌȟ 

ÁÕØ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓȢ ! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ 

la présentation de ces deux communications, un débat riche et fructueux 

ÓȭÅÓÔ ÉÎÓÔÁÕÒï ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÁÄÒÅÓ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

République.  

Les échanges ont essentiellement porté sur : 

- le manque de ressources au niveau des communes pour dédommager 

les personnes expropriées ; 

- la lenteur accusée par les opérations de lotissement ; 

- les conflits relatifs à la délimitation des territoires des communes ; 

- ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÐÏÕÒ ÌÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÅÒ ÄȭÕÎ 

point focal dans les communes pour assurer un bon suivi des 

dossiers ; 

- la nécessité de rééditer ces séances de sensibilisations au niveau des 

conseillers et cadres des administrations communales pour une 

ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ 
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Un communiqué final dans lequel des recommandations ont été 

formulées a sanctionné la fin des travaux. Les Maires ou leurs représentants 

présents ont promis réserver un traitement diligent aux demandes 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÔ ÌÕÉ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÁ 

mission en travaillant à réduire, à leur niveau, les dysfonctionnements 

récurrents pour lesquels les administrés saisissent le Médiateur de la 

République. 

 
0ÈÏÔÏ ÄÅ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄÅÓ -ÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ/ÕïÍïȾ0ÌÁÔÅÁÕ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅȾ,ÉÔÔÏÒÁÌ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 

collaborateurs du MR  
 

IV. Validation et lancement officiel du site web du Médiateur de la  

République  

,ȭÁÎ ÄÅux mil quinze et le vendredi 24 juillet, à partir de 09 heures, 

ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ ÄÅ 

ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ×ÅÂ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ %ÌÌÅ Á ïÔï ÓÕÉÖÉÅȟ ÌÅ ÍðÍÅ ÊÏÕÒȟ ÄÅ ÌÁ 
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cérémonie de lancement officiel du portail web" du Médiateur de la 

République. 

 
Présidium de la cérémonie de lancement officiel du site web du MR : de gauche à droite, le Directeur 

de Cabinet, le Médiateur de la République et le Secrétaire Général 
 

Dans un premier temps, le Directeur de Cabinet, Monsieur 

Zourkarnéyni TOUNGOUH a invité le Cabinet PROINF en charge de la 

réalisation du site web, à présenter aux membres du comité de suivi le 

travail effectué. Mais avant, il a rappelé aux participants les différentes 

étapes franchies, selon le chronogramme de travail établi par le Cabinet, 

ÁÖÁÎÔ ÄȭÁÂÏÕÔÉÒ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÓïÁÎÃÅ ÄÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÓÔ ÌÁ 

ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ×ÅÂ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ 

La deuxième étape de la séance fut la présentation du résultat final 

des travaux, suite aux observations, propositions et recommandations faites 

au cours des séances antérieures. Le comité de suivi, composé des membres 

du Comité de Direction (CODIR) auxquels se sont ajoutés les informaticiens, 

pour la circonstance, ont, chacun à son tour, vérifié si les remarques 
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formulées au cours des séances antérieures ont été bien prises en compte. 

Tout en faisant leurs appréciations sur le résultat final, ils ont parfois 

formulé de nouveaux souhaits.  

Ensuite, une synthèse des différents souhaits, remarques et 

propositions a été faite par le Cabinet qui a promis en tenir compte pour la 

livraison définitive du site. 

Enfin, la validation du site web du Médiateur de la République a été 

ÐÒÏÎÏÎÃïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔïɀ sous réserve de la prise en compte de toutes les 

observations, propositions et améliorations émises par le comité de suivi 

des travaux ɀqui a clôturé la séance aux environs de 11 heures. 

3ÏÕÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌÅ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÓÕÉÖÉȟ 

élargi au personnel et à la presse, cette fois, dans la grande salle de 

ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȟ Á ÄïÍÁÒÒï ÌÁ ÃïÒïÍÏÎÉÅ ÄÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÏÆÆÉÃÉÅÌ 

ÄÕ ÓÉÔÅ ×ÅÂ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ 

 
Le Personnel civil et militaire du MR au cours de la cérémonie de lancement du site web du MR 
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Pendant deux heures, les participants ont suivi les experts du Cabinet 

PROINF, adjudicataire des travaux de réalisation du site web, qui ont, dans 

ÕÎÅ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅȟ ÐÒïÓÅÎÔï Û ÌȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÌÅ ÓÉÔÅ ×ÅÂ ÄÁÎÓ ÔÏÕÔÅ 

son ossature ; ils ont exposé compartiment par compartiment, les 

différentes rubriques de ce site qui vient combler le besoin en information 

ÓÕÒ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÔ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÓÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ, 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ et surtout de visibilité.  

Le Médiateur de la République, après avoir apprécié le travail effectué 

dans les normes et les délais raisonnables, a félicité le comité de suivi des 

travaux et les experts du Cabinet PROINF pour le travail abattu, avant de 

déclarer officiellement « lancé », ce 24 juillet 2015, le site web du Médiateur 

de la République. 

! ÌȭÉÓÓÕÅ des séances de validation et de lancement du site web du 

Médiateur de la République, la commission de réception, composée de : 

AMOUSSOU Emilien / Secrétaire Général  

HOUNKANRIN H. Paterson/ Directeur Administratif et Financier  

LEZINME Vincent / Chef de la Cellule de Communication  

MISSAHOGBE Godfroy/ Chef du Service PréArchivage 

TRAORÉ Samitou/ Assistant du Délégué du Contrôle Financier  

AYEGNON Fernand / Chef du Service des Ressources Financières et du 

Matériel  

DAGA Oscar / Chef Division, Chargé du Matériel  

BADOU Thierry / Service de la Documentation et du Pré Archivage  

KINIFFO Armand / Service de la Documentation et du Pré Archivage   

Armel G. O. LAHAMY Ets PROINF (Représentant le Prestataire)  

ÁÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ÖïÒÉÆÉï ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÌÉÇÎÅ ÅÔ ÄÕ ÆÏÎÃÔÉÏnnement du 

site web du Médiateur de la République, et après avoir constaté en présence 
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du prestataire, que ledit site est réalisé conformément aux termes de 

référence, a prononcé sa réception, sous réserve de la prise en compte des 

différentes observations faites au cours des séances de validation et de 

lancement officiel. 

V. Audiences foraines  du Médiateur de la République  

 
#ïÒïÍÏÎÉÅ ÄÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÏÆÆÉÃÉÅÌ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅÓ ÆÏÒÁÉÎÅÓȢ $Å ÇÁÕÃÈÅ Û ÄÒÏÉÔÅȟ ÌÅ -ÁÉÒÅ ÄÅ la 

ÃÏÍÍÕÎÅ ÄȭAkpro-Missérété, le Médiateur de la République et le Directeur de Cabinet  
 

Le mardi 20 octobre 2015, au Centre des Jeunes et Loisirs de la 

#ÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ËÐÒÏ-Missérété, le Médiateur de la République, Monsieur 

Joseph H. GNONLONFOUN, a procédé au lancement officiel des activités 

ÄȭÁÕdiences foraines en présence de Monsieur Michel BAHOUN , Maire de la 

Commune et des représentants des autres maires des départements de 

Ìȭ/ÕïÍï ÅÔ ÄÕ 0ÌÁÔÅÁÕȟ ÄÅ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÆïÒÅÎÃÅ 

Administrative des deux Départements puis du représentant du Ministre de 

Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 3ïÃÕÒÉÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌÁ $ïÃÅÎÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ 

'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ ,ÏÃÁÌÅȟ ÄÅ Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÁÃÔÉÖÅ ÄȭÕÎ ÐÁÒÔÅÒÒÅ ÂÉÅÎ ÒÅÍÐÌÉ ÄÅ ÃÏÎÄÕÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÔÁØÉ 

moto, animateurs de ce moment solennel. 
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  !ÐÒîÓ ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÏÆÆÉÃÉÅÌȟ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ïÑÕÉÐÅÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ 

Médiateur de la République (MR) se sont rendues dans plusieurs 

communes des départements du Bénin pour le déroulement effectif des 

ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅÓ ÆÏraines. Ces activités étaient précédées, par endroit , 

de missions exploratoires. 

 

,ÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ Û ÌÁ ÃïÒïÍÏÎÉÅ ÄÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅÓ ÆÏÒÁÉÎÅÓ Û !ËÐÒÏ-Missérété 
 

¶ Les premières  séances avec une délégation guinéenne 

Les premières séances ÄÅ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÁÐÐÅÌÅÒ ÌÁ ÍïÄÉÁÔÉÏÎ 

ÉÔÉÎïÒÁÎÔÅ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÏÎÔ ïÔï ÅØïÃÕÔïÅÓ ÅÎ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅ ÄȭÕÎÅ ÄïÌïÇÁÔÉÏÎ 

des services du Médiateur de la République de Guinée Conakry qui, 

ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÕÉ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ /ÍÂÕÓÄÍÁÎÓ ÅÔ -ïÄÉÁÔÅÕÒÓ de la 

Francophonie (AOMF), est venue vivre la pratique du ÄïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 

ÓïÁÎÃÅ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÆÏÒÁÉÎÅ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕ "ïÎÉÎ. 

Cette délégation guinéenne, constituée de El Hadj Gouraïssiou 

"ÁÒÒÙȟ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 'ïÎïÒÁÌÅ ÅÔ ÄÅÓ #ÏÌlectivités 
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Territoriales, et de Cissé Mohamed Naby, Directeur de la 

Communication du Médiateur de la République de Guinée, a séjourné 

au Bénin du 02 au 10 novembre 2015.  

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÏÕÒÓÕÉÖÉ ÐÁÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÓïÁÎÃÅÓ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅÓ 

foraines dans les lÏÃÁÌÉÔïÓ ÅÓÔ ÄȭÏÆÆÒÉÒ ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÁÕØ 

administrés en leur faisant bénéficier des avantages de la mission du 

Médiateur de la République par le recueil éventuel des requêtes de certains 

administrés sur place. 

De Sô-Ava à Adjohoun, de Kpomassè à Tori -Bossito, ÌȭïÑÕÉÐÅ 

conjointe a rencontré des administrés puis organisé des audiences foraines 

ÅÎ ÌÅÕÒ ÆÁÖÅÕÒȢ #ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍïÄÉÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÐÒÏØÉÍÉÔï ÑÕÅ ÐÒĖÎÅ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÁÉÄÅÒ ÌÅÓ 

citoyens béninois ou tout étranger résidant sur le territoire face aux 

ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ 

ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÏÉÔ ÄïÃÅÎÔÒÁÌÉÓïÅ ÏÕ ÄïÃÏÎÃÅÎÔÒïÅ ÏÕ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÅ ÄÅ tout 

ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÉÎÖÅÓÔÉ ÄȭÕÎÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕblic. Lors de ces rendez-vous, 

les communicateurs ont insisté sur la liberté qui est donnée à tous ceux qui 

ÏÎÔ ÍÁÉÌÌÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÁÖÅÃ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÂïÎÉÎÏÉÓÅ ÏÕ ÔÏÕÔ 

ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÉÎÖÅÓÔÉ ÄȭÕÎÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃȟ ÄÅ ÓÁÉÓÉÒ ÇÒÁÔÕÉÔÅÍÅÎÔ 

Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÐÏur être éventuellement rétablis dans leurs droits. Car, pour 

être utile aux citoyens, « le Médiateur de la République doit être ouvert », et 

ÃȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÉÌ Á ÄïÃÉÄï ÄȭÁÌÌÅÒ Û ÌÁ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÐÏÕÒ : 

 - ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉsation et le fonctionnement du 

Médiateur de la République ; 

 - ÌÅÓ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒ ÁÕØ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÑÕȭÏÆÆÒÅÎÔ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÆÁÃÅ ÁÕØ ÅØÃîÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ; 

 - ïÃÈÁÎÇÅÒ ÁÖÅÃ ÅÕØ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÙÓÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉstration 

publique dont ils souffrent ;  
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 - susciter chez eux le recours systématique en cas de dysfonctionnement de 

ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ; 

 - enregistrer sur place leurs recours avec toutes les pièces justificatives afin 

de les traiter, une fois de retour au siège.  

Il convient de mentionner ÑÕȭÕÎ ÍÅÍÂÒÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÌïÇÁÔÉÏÎ ÇÕÉÎïÅÎÎÅ Á 

toujours pris la parole à la fin de chaque séance pour remercier les 

participants en présentant les salutations du Médiateur de la République de 

Guinée et en disant leur joie de se retrouver en terre béninoise pour vivre 

ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÅÓ ÁÕÄÉÅÎÃÅÓ ÆÏÒÁÉÎÅÓ ÄÕ -ïÄÉÁteur de la République du 

Bénin. 

¶ Le passage dans les autres communes et la synthèse des 

questions posées par les populations   

 
Les populations attentives et très cÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÍÅÓÓÁÇÅÓ ÄÅÓ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÅÕÒÓ ÄÕ -2 ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ 

ÓïÁÎÃÅ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅÓ ÆÏÒÁÉÎÅÓ 

 

Les cadres du Médiateur de la République ont « payé leur écho » en 

présentant en français et en langue nationale les missions essentielles de 

Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ 1ÕÅ ÃÅ soit à Tchoumi -Tchoumi, Natitingou, Djougou, 
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Lokossa, Dogbo, Djakotomey, Comé, Grand-Popo,  ou au cours des 

tournées dans les communes de Sakété, Avrankou, Kétou,  les 

populations ont accordé un grand intérêt aux divers échanges et souhaité 

que le Médiateur de la République soit, à chaque fois que de besoin, à leurs 

côtés. Dans toutes les localités parcourues lors de ces activités, les 

populations ont soulevé de nombreuses préoccupations. 

Synthèse des préoccupations soulevées par les populations  

Les populations déplorent les brimades de toutes sortes dont elles 

sont victimes de la part des autorités locales. Elles disent avoir soif de 

ÊÕÓÔÉÃÅȢ %ÌÌÅÓ ÌȭÏÎÔ ÆÁÉÔ ÓÁÖÏÉÒ ÐÁÒ ÌÅÓ ÒÅÍÅÒÃÉÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÐÏÒÔï ÓÕÒ 

leurs localités pour ces audiences foraines et ÌÅ ÖĞÕ ÄÅ ÂÉÅÎ ÖÏÕÌÏÉÒ ÄÏÔÅÒ 

celles-ÃÉ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÆÏÃÁÌ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȢ ,Á ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

représentant local du Médiateur est revenue dans toutes les localités. Cela a 

été le dénominateur commun de toutes les interventions. Les questions 

posées ne manquent pas de pertinence et se déclinent comme suit : 

1) Il y a deux (02) ans, la grève des enseignants a failli conduire à une 

ÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÂÌÁÎÃÈÅȢ -ÁÉÓȟ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÒÉÓÅȟ ÌȭÁÎÎïÅ Á pu être rattrapée et 

ÓÁÕÖïÅȢ !ÉÎÓÉ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ςπρσ-2014 est restée moins pertubée. 

Mais, le gouvernement ne respectera pas ses engagements. #ȭÅÓÔ ÌÁ 

raison pour laquelle une nouvelle grève a été déclenchée dans le 

ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ en cette année. Que fait ou que va faire le 

Médiateur de la République ? Les enseignants ne veulent plus se laisser 

avoir comme précédemment par le Gouvernement.  

2) 5ÎÅ ÆÁÍÉÌÌÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÑÕÅ ÌÁ ÍÁÉÒÉÅ ÖÅÕÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÐÏÕÒ ïÄÉÆÉÅÒ 

une aire de jeux communale. Comment cela doit-il se passer ? 
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3) Le Médiateur de la République peut-ÉÌ ÓȭÁÕÔÏÓÁÉÓÉÒ ÄȭÕÎÅ ÁÆÆÁÉÒÅ ? Par 

exemple, le cas des retraités abandonnés à eux-mêmes ressemble à un 

cas de non-assistance à personne en danger. 

4) Sur la base des sujets récurrents qui vous parviennent, anticipez-vous 

les solutions à apporter à ces cas ? 

5) De quelle force dispose le Médiateur de la République pour trouver des 

solutions aux problèmes qui lui sont posés ? 

6) $ȭÅÎÔÒïÅȟ ÎÏÕÓ ÖÏÕÓ ÆïÌÉÃÉÔÏÎÓ ÐÏÕÒ ÖÏÔÒÅ ÐÏÎÃÔÕÁÌÉÔïȢ .ÏÕÓ ÎÅ ÓÏÍÍÅÓ 

pas habitués à cela par les hommes politiques. 

- De quel délai disposez-vous pour régler habituellement un cas ? 

- 0ÏÕÒÑÕÏÉ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÎȭÁ ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÌÅÓ ÃÉÎÑ ɉπυɊ ÁÎÓ ÐÒïÖÕÓ 

pour son mandat ? 

7) Nous offrons un terrain à bâtir au Médiateur de la République ÓȭÉÌ ÅÓÔ 

disposé à avoir une représentation ici.  

8) .ÏÕÓ ÖÏÕÄÒÉÏÎÓ ÑÕÅ ÌȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÆÏÒÁÉÎÅ ÓÅ ÔÉÅÎÎÅ ÌÅ ÐÌÕÓ ÓÏÕÖÅÎÔ 

possible. 

9) Pourquoi certains retraités se refusent à quitter leur poste et partir de 

ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ?  

10) De quel délai disposez-vous pour régler habituellement un cas ?  

11) Afin de mieux impacter les populations, il faudra faire des émissions 

sur les radios communautaires. 

12)  Le Médiateur de la République peut-il être vraiment impartial  ? 

13) Est-ÃÅ ÑÕȭÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÎÔÉîÒÅ ÐÅÕÔ ÐÏÒÔÅÒ ÐÌÁÉÎÔÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ 

Médiateur de la République ? 

14) Le Médiateur de la République peut-ÉÌ ðÔÒÅ ÍÅÍÂÒÅ ÄȭÕÎ ÐÁÒÔÉ 

politique ? 

15) Le Médiateur de la République peut-il être vraiment indépendant du 

Gouvernement ? 
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16) Le Médiateur de la République peut-il se saisir du dossier de la grève 

des enseignants ? 

17) Que fait le Médiateur de la République du cas ICC-Services et 

consorts ? 

18) Ma parcelle de terrain a été usurpée par un tiers, que peut faire pour 

moi le Médiateur de la République ? 

19) En cas de dysfonctionnement du Médiateur de la République, qui peut 

lui faire des remontrances ? 

20) ,Å ÒïÇÉÍÅ ÄÅ ÌȭÉÍÍÕÎÉÔï ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÎÅ le met-il 

pas au-dessus de la loi ? 

21) Donnez-nous des exemples de médiations réussies. 

22) Que pense le Médiateur de la République des concours frauduleux et 

de la guéguerre TALON-YAYI ? Peut-il intervenir dans ces cas ? 

23) Avez-vous pu achever les cas en chantier et laissés par le Médiateur 

TEVOEDJRE ? Parce que, qui dit Médiateur de la République ne dit -il 

pas Présidence de la République ? 

24) - Ici, la population a un problîÍÅ ÄȭÅÁÕ ÃÏÕÒÁÎÔÅ ɉ3/.%"ɊȢ 0ÏÕÖÅÚ-

vous nous aider à régler ce genre de problème ? 

- Nous avons appris que le Médiateur de la République est à un 

salaire de cinq millions (5.000.000) de francs CFA : cela ne pèse-t-

ÉÌ ÐÁÓ ÌÏÕÒÄ ÓÕÒ ÌÅ ÂÕÄÇÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ? Le Médiateur de la République 

ÎȭÅÓÔ-il pas de ce fait une institution budgétivore ?  

25)  Le Médiateur peut-il se saisir du dossier de la grève des enseignants ? 

26) Quel est le point de départ du mandat du Médiateur ? du décret du 25 

août 2006 ou de la loi de 2009 ? 

- Expliquez-ÎÏÕÓ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÍÕÎÉÔï ÄÕ 

Médiateur ? 



 
 

 
32 

- Vous avez dit que le Médiateur est apolitique ȡ ÊÅ ÎȭÁÉ ÐÁÓ ÂÉÅÎ 

compris. 

27) En 2013-2014 vous étiez intervenu dans les grèves. Et maintenant, 

que faites-vous ? 

28) Je suis en dispute avec un tiers Û ÐÒÏÐÏÓ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎȢ #ÅÌÕÉ-ci vend le 

ÔÅÒÒÁÉÎ Û ÕÎ ÁÇÅÎÔ ÄÅÓ &ÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ : que faire ? Puis-je saisir le 

Médiateur de la République ?  

3ÏÍÍÅ ÔÏÕÔÅȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÉÔÉÎïÒÁÎÔÅ ÄÅÓ ÓïÁÎÃÅÓ ÄȭÁÕÄÉÅÎÃÅ ÆÏÒÁÉÎÅ 

dans les communes et arrondissements ne peuÔ ÐÒÏÓÐïÒÅÒ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 

ȬȬÃÏÍÐÌÉÃÉÔï ÐÏÓÉÔÉÖÅȭȭ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÍÁÉÒÉÅÓȟ ÁÄministrations décentralisées, les 

préfectures, les responsables des services déconcentrés, des organismes 

ÉÎÖÅÓÔÉÓ ÄȭÕÎÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ  ÅÔ ÌÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȢ  

 
Photo de famille des conducteurs de taxis-ÍÏÔÏÓ Äȭ!ËÐÒÏ-Missérété, du Maire de la commune et du 

Médiateur de la République lors du lancement des audiences foraines 
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VI. AÃÔÉÖÉÔïÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ 

A- Célébration de la 25 ème édition de la Journée  ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÁÆÒÉÃÁÉÎ 

 
0ÈÏÔÏ ÄÕ 0ÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ -2 Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃïÌïÂÒÁÔÉÏÎ Û ÓÏÎ ÓÉîÇÅ ÄÅ ÌÁ φωème édition 

ÄÅ ÌÁ ÊÏÕÒÎïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÁÆÒÉÃÁÉÎ 
 

Le 16 juin 2015, dans le cadre de la 25ème édition de la Journée de 

ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÁÆÒÉÃÁÉÎȟ ÌÅ -édiateur de la République du Bénin recevait quarante 

(40) enfants de deux établissements de la ville de Porto-Novo, le Complexe 

ÓÃÏÌÁÉÒÅ ,Á 2ÏÓÅÔÔÅ ÅÔ ÌÅ #ÏÌÌîÇÅ Äȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 'ïÎïÒÁÌ !00,)#!4)/.Ȣ 

#ÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÝÇïÓ ÄÅ ρπ Û ρχ ÁÎÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÌÁÕÒïÁÔÓ ÄȭÕÎ ÃÏÎÃours initié 

au niveau de chacune des classes  dans chacun des établissements pour que 

les élèves entre eux désignent ÃÅÕØ ÑÕȭÉÌÓ ÅÓÔÉÍÅÎÔ Ⱥ incarner les valeurs 

morales » ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌÁ 3ÏÌÉÄÁÒÉÔïȟ ÌÅ 2ÅÓÐÅÃÔ ÄȭÁÕÔÒÕÉȟ ÌÅ 3ÏÕÃÉ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÂÉÅÎ 

fait, etc.  

LÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ Á ÐÒÏÃïÄï ÌÅ ρφ ÊÕÉÎȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎ 

ÄïÊÅÕÎÅÒ ÏÆÆÉÃÉÅÌȟ Û ÌÁ ÒÅÍÉÓÅ ÁÕØ ÅÎÆÁÎÔÓ ÒÅÔÅÎÕÓ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÕ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÄÅÓ 

ÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎÓ  ÅÔ ÄÅÓ ÌÏÔÓ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓȢ 
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Le Médiateur de la République remettant à un lauréat son prix au  concours organisé dans le cadre de 

la 25ème ïÄÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÊÏÕÒÎïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÁÆÒÉÃÁÉÎ 

 

 

Le Directeur de Cabinet remettant à une lauréate son prix  
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Le Secrétaire Général remettant à une lauréate son prix  

 

 
Photo de famille du Médiateur de la République  et des élèves lauréat s du CEG Application et du 

#ÏÍÐÌÅØÅ 3ÃÏÌÁÉÒÅ ÌÁ 2ÏÓÅÔÔÅ΅ ÄÅ 0ÏÒÔÏ-.ÏÖÏ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ φωème ïÄÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÊÏÕÒÎïÅ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ 

africain  
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B- Exposition  ÁÕ #ÁÎÁÄÁ ÓÕÒ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ȡ Ⱥ4ÅÓ ÄÒÏÉÔÓ, ÃȭÅÓÔ 

tout un art».  

De jeunes francophones de six pays membres du Comité des droits de 

ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÄÅ Ìȭ!/-&ȟ Û ÓÁÖÏÉÒ Ìȭ!ÌÂÁÎÉÅȟ ÌÅ "ïÎÉÎȟ ÌÁ &ÒÁÎÃÅȟ Ìȭ)ÌÅ -ÁÕÒÉÃÅȟ Ìȭ%ÔÁÔ 

du Nouveau-Brunswick (Canada) et le Sénégal ÏÎÔ ÐÒÏÄÕÉÔ ÄÅÓ ĞÕÖÒÅÓ ÅÔ 

réalisations artistiques exposées au Parlement de Québec au Canada, du 13 

ÁÕ ρυ ÏÃÔÏÂÒÅ ςπρυȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ωÅ #ÏÎÇÒîÓ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!/-& Û 

Québec. 

%Î ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ Û ÓÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ Û ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ Ⱥ Tes droits, ÃȭÅÓÔ ÔÏÕÔ 

un art », projet iniÔÉï ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÍÉÔï ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÄÅ Ìȭ!/-&ȟ le 

Médiateur de la République du Bénin a réalisé une série de rencontres avec 

les enfants ÄȭïÃÏÌÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÅÔ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÄÅ #ÏÔÏÎÏÕȢ  

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÅÍÉÅÒ des entretiens avec ces jeunes de 07 à 18 ans est de 

discuter avec eux du contenu de la Convention internationale des droits de 

ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÓÏÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ au Bénin et dans les familles. 

! ÌȭÅÎÔÁÍÅ ÄÅÓ ÓïÁÎÃÅÓȟ Madame Gwladys GANDAHO, Chargée de 

ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÁÕØ $ÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ 0ÏÉÎÔ ÆÏÃÁÌ 

du Comité Droits ÄÅ Ìȭ%ÎÆÁÎÔ ÄÅ Ìȭ!/-&ȟ après avoir repris ÌȭÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ 

#ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ%ÎÆÁÎÔ (CDE) a ensuite invité les enfants 

ÐÒïÓÅÎÔÓ Û ïÎÏÎÃÅÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÄÒÏÉÔÓ ÑÕȭÉÌÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÅÎÔȢ 

Une fois les dispositions de la Convention bien comprises de tous les 

participÁÎÔÓȟ ÕÎÅ ÄÉÓÃÕÓÓÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÉÎÓÔÁÕÒï sur la perception des enfants 

ÑÕÁÎÔ ÁÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌÁ #$% ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÄÕÌÔÅÓ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌ ÅÔ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔ ɉÌÅÓ 

enfants les plus âgés sont ceux qui font souvent référence aux 

manquements du Gouvernement). Ils sont invités à donner des exemples de 

leur vie quotidienne en illustration et à faire des propositions pour une 

meilleure observation de la CDE par tous. 
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La dernière étape de la rencontre avec les enfants a consisté à convier 

les enfants à exprimer de manière artistique leur perception des Droits de 

ÌȭÅÎÆÁÎÔȢ )ÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÄïÃÉÄÅÒ ÄÅ ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÅÒ Û ÕÎ ÄÒÏÉÔ ÐÒïÃÉÓ ÑÕÉ ÄÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ 

droits « leur parle le plus » ou alors partir des divers échanges pour faire 

ressortir par le moyen artistique de leur choix, une idée ou des sentiments.  

Les enfants des écoles privées « Les Lapins Bleus » et « Les Mille Pattes » à 

Cotonou qui ont accepté spontanément de participer au projet, ont dans 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÍÁÎÉÆÅÓÔï ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÁÕ $ÒÏÉÔ Û Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕ $ÒÏÉÔ Û 

ÌȭïÇÁÌÉÔïȢ 

IÌÓ ÏÎÔ ÃÈÏÉÓÉ ÌÅ ÄÅÓÓÉÎ ÃÏÍÍÅ ÍÏÄÅ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ 

ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ%ÎÆÁÎÔ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÂÏÎÎÅ ÈÕÍÅÕÒ ÅÔ ÂÅÁÕÃÏÕÐ 

ÄȭÅÎÔÈÏÕÓÉÁÓÍÅ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÐÒÏÄÕÉÔ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÄÅÓÓÉÎÓȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÔÏÕÓ ïÔï 

particulièrement séduits par le fait quȭÉÌ ÆÁÉÌÌÅ ÌÅÕÒ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅ ÅÔ 

ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÕÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÐÁÒÅÎÔȟ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌÅÕÒ ĞÕÖÒÅ ÄȭÁÒÔ ÐÕÉÓÓÅ ðÔÒÅ ÅØÐÌÏÉÔïÅ 

ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎȢ    

C- *ÏÕÒÎïÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ςπρυ : Le Médiateur de 

la République du Bénin prône ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÐÁÉØ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÅÔ 

les familles.  

  Suite aux tragiques évènements qui ont, tour à tour, touché la France, 

le Mali, le Cameroun et bien sûr le Nigeria, le Médiateur de la République du 

Bénin, Joseph Houessou GNONLONFOUN, a voulu que pour Ìȭannée 2015, la 

*ÏÕÒÎïÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÓÅ ÄïÒÏÕÌÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÓÏÎ 

institution dans la plus grande sobriété. 

#ȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÉÌ Áȟ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÒÅÓÓÅȟ ÒÁÐÐÅÌÅÒ 

ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÍÏÎÄÅȟ les conflits armés relèvent 

ÄÕ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎ ÅÔ ÑÕÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÓÏÎÔ ÃÅÕØ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÑÕÉ ÇÒÁÎÄÉÓÓÅÎÔ ÅÔ 

deviennent adultes en Îȭayant connu que la peur, la violence, la haine et la 

mort. 
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Pour Joseph Houessou GNONLONFOUNȟ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÎÅ 

peuvent être promus ni protégés si les enfants, de par le monde, ne vivent 

ÐÁÓ ÅÎ ÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ Û ÌȭÁÂÒÉ ÄȭÁÔÒÏÃÉÔïÓ ÄÅ ÔÏÕÔ ÇÅÎÒÅȢ )Ì Á ÁÕÓÓÉ ÍÁÒÔÅÌï ÑÕÅ 

ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÕ ÍÏÎÄÅ ÅØÉÇÅ ÑÕÅȟ ÄîÓ Û ÐÒïÓÅÎÔȟ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÉØ et de la 

tolérance soit véritablement ancrée dans les mentalités et les habitudes, 

surtout au niveau des plus jeunes, ceux-ÌÛ ÑÕÉ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÌÁ ÒÅÌîÖÅȟ ÌȭÁÖÅÎÉÒȢ  

Eduquer à la paix, éduquer à la non-violence (en favorisant la 

communication non violente en tout temps et pour toute situation) et 

éduquer à la citoyenneté ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÓÔ, pour le Médiateur de la République 

ÄÕ "ïÎÉÎȟ ÌȭÁÒÍÅ ÕÌÔÉÍÅ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÁÓÓÅÏÉÒ ÕÎ ÃÌÉÍÁÔ ÍÏÎÄÉÁÌ ÐÁÃÉÆÉïȟ ÇÁÇÅ ÄÅ 

développement pour tout pays. 

Pour illustrer ses propos et mettre fin à la rencontre, le Médiateur de 

la République a partagé avec les journalistes présents, un clip vidéo intitulé 

« pourquoi les guerres ? », chant de Mike Ofer interprété par les Petits 

#ÈÁÎÔÅÕÒÓ Û ÌÁ #ÒÏÉØ ÄÅ "ÏÉÓȟ ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÍÅÓÓÁÇÅ ÄȭÁÍÏÕÒȟ ÄÅ ÐÁÉØ ÅÔ ÄÅ 

liberté pour toutes les victimes des guerres et des attentats dans le monde 

ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÅÕÒÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓȟ ÑÕÅÌÓ ÑÕÅ ÓÏÉÅÎÔ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓȟ ÌÅÕÒ ÏÒÉÇÉÎÅ ÏÕ ÌÅÕÒ 

religion. 

VII. GÒÁÎÄÅÓ ÍÕÔÁÔÉÏÎÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυ 

,ȭïÖîÎÅÍÅÎÔ ÍÁÊÅÕÒ ÑÕÉ Á ÍÁÒÑÕï ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυ Á ïÔï ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÄÕ 

décret 2010-πρς ÄÕ ςρ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρπ ÑÕÉ Áȟ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ςπρυȟ ÒïÇÉ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ 

En effet, le 22 mai 2015, un nouveau décret a été pris par le CÈÅÆ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȢ )Ì 

ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÄïÃÒÅÔ ÎЈ ςπρυ-266 du 22 mai 2015 portant attributions, 

organisation et fonctionnement du Médiateur de la République. 

%Î ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÃÅ ÄïÃÒÅÔȟ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ Á ÆÁÉÔ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ 

ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÁÄÒÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȢ 
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Au niveau du Secrétariat Général, le 13 janvier 2015, Monsieur 

Paterson Hermann HOUNKANRIN a été nommé Directeur Administratif et 

FÉÎÁÎÃÉÅÒ ɉ$!&Ɋ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ ! ÓÁ ÓÕÉÔÅȟ Monsieur Fernand AYEGNON a 

été nommé chef du Service des Ressources Financières et du Matériel. 

Au niveau de la Direction Administrative et Financière, Monsieur 

Patrice O. AGBESSI a été nommé Chef du Service des Ressources Humaines. 

Quant à Madame Ginette Myriam Eyitayo SOUDE, elle a été promue au 

ÒÁÎÇ Äȭ!ÓÓÉÓÔÁÎÔÅ ÄÕ 3ÅÃÒïÔÁÉÒÅ 'énéral. 

,ȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ Á ÃÏÎÎÕ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅ ςπρυȟ ÌÁ ÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ 

trois chargés dȭïÔÕÄÅÓ ÑÕÉ ïÔÁÉÅÎÔ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔ 2ÁÐÐÏÒÔÅÕÒÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ : 

1. Monsieur Théophile ETEKPO, 

2. Monsieur Christian OTCHOUMARE et, 

3. Monsieur Karl AGBANGLA. 

Trois délégués régionaux du Médiateur de la République ont été 

ÎÏÍÍïÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ : 

1. Monsieur Adam OROU YERA KININ, délégué régional du Médiateur 

de la République dans le Borgou-Alibori  ; 

2. Monsieur Mégoupin Dieudonné KIATTI, délégué régional du 

-ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÔÁÃÏÒÁ-Donga ; 

3. Monsieur Fidèle DANHOUNDO, délégué régional du Médiateur de la 

République dans le Mono-Couffo. 

Il convient ÄÅ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÑÕȭÕÎ #ÈÁÒÇï ÄÅÓ 2ecours a été nommé dans 

les départements du Borgou-Alibori. Il a pour nom Serge Franck OROU 

ZIME. 
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Aussi, importe-t-il de préciser que M. Jérôme Sourou AKLAMAVO, 

précédemment coordonnateur des délégations départementales a été 

nommé Chef du Service des Relations avec les Délégations Régionales et les 

Correspondants du Médiateur de la République (C/SRDRC). 

Pour terminer, au niveau du Secrétariat Général, il convient de noter 

que M. Godfroy Aurel Vignon MISSAHOGBE a été nommé Chef du Service 

Informatique, de la Documentation et du Pré Archivage. 

 Au niveau du Cabinet du Médiateur de la République, trois 

nominations majeures peuvent être mentionnées : 

1. Monsieur Oswald Vital Mario PADONOU, Chargé de Mission à la 

Coopération Internationale ; 

2. Madame Gwladys Vidékon Dudédji GANDAHO, Chargée de Mission 

ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌÁ ÆÅÍÍÅ ÅÔ des personnes vulnérables ; 

Monsieur Vincent LEZINME, Chef de la Cellule de Communication du 

Médiateur de la République. 
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LE BILAN DU TRAITEMENT DES RECOURS EN 2015 
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La mission essentielle du Médiateur de la République est clairement 

définie à travers le contenu ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ψ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÎЈ2OO9 - 22 du 03 

janvier 2014  qui dispose : « Le Médiateur de la République reçoit les griefs 

des administrés relatifs au fonctionnement des administrations centrales de 

Ìȭ%ÔÁÔ, des collectivités décentralisées et des établissements publics et les 

ïÔÕÄÉÅ ÁÆÉÎ ÄȭÙ ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅÓȢ ». ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ces 

dispositions montre à suffisance que la réception, le traitement et le suivi 

ÄÅÓ ÒïÃÌÁÍÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÎïÖÒÁÌÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÕ 

-ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȢ $ȭÏĬ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÒÅÎÄÒÅ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÃÅ ÖÏÌÅÔ 

ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÑÕÉ ÒÅÔÒÁÃÅ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 

ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȢ  

Le bilan du traitement des recours au cÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυ ÓÅÒÁ ÄÏÎÃ 

abordé à travers les dix points ci-après :  

- Présentation générale des réclamations reçues et traitées 

- Nature des plaintes 

- Nombre de recours traités relevant du champ de compétence  

- Nombre de recours traités relevant des cas de non-compétence 

- Diverses administrations saisies 

- Tableau récapitulatif des recours traités en 2015 

- Médiations réussies 

- Médiations non réussies 

- Quelques cas significatifs de réclamations traitées 

- Enseignements tirés des dossiers traités. 
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1ɀ Présentation générale des recours reçus et traités  

,ȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ "ïÎÉÎ Á Ôraité au cours 

ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȟ ÄÅÕØ ÃÅÎÔ ÔÒÅÎÔÅ ÈÕÉÔ ɉ238) recours  présentant des 

caractéristiques bien distinctes qui seront abordées à travers la nature des 

plaintes  

2ɀ Nature des plaintes  

Les recours reçus et traités par les services du  Médiateur de la 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ 2015 ont essentiellement trait : 

Aux litiges et affaires domaniaux  

- Parcelles de terrain non retrouvées par les propriétaires après 

lotissement et recasement 

- Expropriation sans juste et préalable dédommagement  

- Occupation illégale de domaine public 

- Bradage de réserves administratives  

- PÅÒÔÅ ÄÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÉÔÒÅ ÆÏÎÃÉÅÒ  

A la carrière des agents  

- Non-ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÒÉïÒïÓ ÓÁÌÁÒÉÁÕØ  

- Non-paiement de pension de veuvage 

- Non-reversement de cotisations sociales  

- Licenciement abusif 

- 0ÅÒÓÏÎÎÅÌ ÎÏÎ ÒÅÖÅÒÓï ÅÎ !ÇÅÎÔ #ÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌ ÄÅ ÌȭïÔat 

- 2ÅÔÁÒÄ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÅÎ !ÇÅÎÔ #ÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 

- Régularisation de situation administrative 

- Reconstitution de carrière  

- Ordre de recettes abusif 
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Aux affaires sociales  

- 0ÒÏÂÌîÍÅ Äȭattribution de bourse  

- Non-paiement de bourse ou allocation universitaire  

- Grève dans le secteur de la santé 

!ÕØ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÐÒÉÖïÅÓ ÓÕÒ Ìȭ%ÔÁÔ 

- Prestations de service non payées 

- 2ÅÃÏÕÖÒÅÍÅÎÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÄÅ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÓÕÒ Ìȭ%ÔÁÔ 

!ÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÄÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ Äȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 

- &ÁÃÔÕÒÅÓ Äȭélectricité jugées exorbitantes par rapport à la 

ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÒïÅÌÌÅ  

- Retard dans le branchement électrique et retard dans la connexion au 

ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÅÁÕ 

! ÌÁ ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅ ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ ÄÅ ÄÉÐÌĖÍÅ  

Aux conflits relatifs à l a gestion des réserves de faune 

 



 
 

 

3ɀ Nombre de recours traités relevant du champ de compétence  

 

 

 

 

 

 

 

4ɀ Nombre de recours tr aités relevant du champ de non -compétence  

 Trimestres  Nombres de recours  Cas de non-compétence 

Siège du Médiateur de 
la République  

Premier trimestre  65 05 

Deuxième trimestre  32 08 

Troisième Trimestre  56 10 

Quatrième Trimestre  79 9 

Délégation Départementale du Borgou  06 00 

 

 Trimestres  Nombres de recours  Cas de compétence 

Siège du Médiateur de 
la République  

Premier trimestre  65 60 

Deuxième trimestre  32 24 

Troisième Trimestre  56 46 

Quatrième  Trimestre  79 70 

Délégation Départementale du Borgou  06 06 
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Graphique 1  : Nombre de recours traités  par trimestre  au siège du 

Médiateur de la République en 201 5 

 
 

Graphique 2  : Nombre total de recours traités en 201 5 : cas de 

compétence et de non-compétence 

 
 



 
 

 

5ɀ Diverses administrations centrales saisies par le Médiateur de la République en 2015 et nombre de 

réactions obtenue s 

 

-ÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÅÔ )ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 

N° 

ÄȭÏÒÄÒÅ 
Ministères et Instit ÕÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 

Nombre de fois 

saisies  

Nombre de réactions 

obtenues  

 

Taux (en %)   

01 Présidence de la République  06 00 00%  

02 Ministère de la Défense Nationale 11 01 9,09%  

03 
MinistîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅȟ des Finances et des 

Programmes de Dénationalisation  
26 04 15,38%  

04 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅÓ !ÆÆÁÉÒÅÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓȟ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ 
Africaine, de la Francophonie et des Béninois de 
Ìȭ%ØÔïÒÉÅÕÒ 

05 

 

00 

 

00%  

05 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 3ÕÐïÒÉÅÕÒ et 
de la Recherche Scientifique 

09 
 

02 

 

22,22%  

06 Ministère dÅ Ìȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 
Pêche 

04 02 50%  



 
 

 

07 
Ministère du Travail, de la Fonction Publique, de la 
Réforme Administrative et Institutionnelle, chargé 
du Dialogue Social 

35 

 

07 

 

20%  

08 
Ministère de la Décentralisation, de la 
Gouvernance Localeȟ ÄÅ Ìȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

03 

 

01 

 

33,33%  

09 
Ministère chargé de la Gestion des Changements 
Climatiques, du Reboisement et de la Protection 
des Ressources Naturelles et Forestières 

02 

 

01 

 

50%  

10 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔȟ 
ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ 

03 
 

02 

 

66,66%  

11 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅÓ 2ÅÃÈÅÒÃÈÅÓ 0ïÔÒÏÌÉîÒÅÓ 
ÅÔ -ÉÎÉîÒÅÓȟ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ÅÔ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
Energies Renouvelables 

07 

 

00 

 

00%  

12 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÕÌÔÕÒÅȟ ÄÅ Ìȭ!ÌÐÈÁÂïÔÉÓÁÔÉÏÎȟ Äe 
Ìȭ!ÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ ÄÕ 4ÏÕÒÉÓÍÅ 

03 
 

00 

 

00%  

13 Ministère de la Communication et des technologies 
ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ 

01 
 

00 

 

00%  

14 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÌÁ -ÉÃÒÏ ÆÉÎÁÎÃÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÍÐÌÏÉ 
des Jeunes et des Femmes 

01 
 

00 

 

00%  

15 Ministère de lȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅȟ ÄÕ #ÏÍÍÅÒÃÅ ÅÔ ÄÅÓ 
Petites et Moyennes Entreprises 

04 01 25%  



 
 

 

16 
-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ 3ÅÃÏÎÄÁÉÒÅȟ ÄÅ ÌÁ 
Formation Technique et Professionnelle, de la 
2ÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÅÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÅÓ *ÅÕÎÅÓ 

07 00 0% 

17 Garde des Sceaux, Ministère de la Justice, de la 
,ïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÄÅ Ìȭ(ÏÍÍÅ 

04 01 25%  

18 Ministère des Enseignements Maternel et Primaire 05 02 40%  

19 Ministère de la Jeunesse et des Sports 01 00 0% 

20 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÄÅ ÌÁ 3ïÃÕÒÉÔï 0ÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ 
des Cultes 

05 01 20%  

21 -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÎÏÍÉÅ -ÁÒÉÔÉÍÅ ÅÔ ÄÅÓ  
Infrastructures Portuaires 

01 00 0% 

22 Ministère de la Santé 06 01 16,66%  

23 Ministère des Travaux Publics et des Transports 06 02 33,33%  

24 
Ministère de la Famille, des Affaires Sociales de la 
Solidarité Nationale, des Handicapés et des 
Personnes du Troisième Âge 

01 01 100%  

25 Conseil  Economique  et Social 01 01 100%  

26 Agent Judiciaire du Trésor 03 01 33,33%  

NB : Les dénominations des ministères ci-dessus correspondent aux appellations desdits ministères au moment où 

ces recours ont été traités. 
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Structures déconcentrées et collectivités décentralisées saisies par le 

Médiateur de la République en 2015  

 

N° 
ÄȭÏÒÄÒÅ 

Structures déconcentrées 
/ Collectivités 
décentralisées  

Nombre de 
fois saisies 

Nombre de 
réponses 

reçues 

Taux  
(en %)  

01 
Préfecture ÄÅ Ìȭ/ÕïÍï ÅÔ ÄÕ 
Plateau 

05 03 60%  

02 
0ÒïÆÅÃÔÕÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÔÌÁÎÔÉÑÕÅ  
et du Littoral 

05 05 100%  

03 
Préfecture  du Zou et des 
Collines 

01 00 00%  

04 
Préfecture du Mono et du 
Couffo 

01 00 00%  

05 
Préfecture  du Borgou et de 
Ìȭ!ÌÉÂÏÒÉ 

01 00 00%  

06 
0ÒïÆÅÃÔÕÒÅ ÄÅ Ìȭ!ÔÁÃÏÒÁ ÅÔ 
de la Donga 

01 00 00%  

07 Mairie de Porto-Novo 06 03 50%  

08 -ÁÉÒÉÅ Äȭ!ËÐÒÏ-Missérété 02 02 100%  

09 Mairie de Sèmè-Podji 03 01 33,33%  

10 Mairie de Cotonou 07 01 14,28%  

11 -ÁÉÒÉÅ Äȭ!ÂÏÍÅÙ-Calavi 04 00 00%  

12 Mairie de Nikki - - - 

13 Mairie de Lokossa 01 00 00%  

14 Mairie de Pobè 02 02 100%  

15 Mairie de Comè 01 00 00%  

16 Mairie de Dangbo 01 00 00%  

17 -ÁÉÒÉÅ Äȭ!ÄÊÁÒÒÁ 01 00 00%  

18 Mairie de Covè 01 01 100%  

19 Mairie de Kétou 01 00 00%  

20 Mairie de Tanguiéta 03 00 00%  

21 Mairie de Matéri 03 00 00%  

22 -ÁÉÒÉÅ Äȭ!ÄÊÏÈÏÕÎ 01 00 00%  

23 -ÁÉÒÉÅ Äȭ)ÆÁÎÇÎÉ 01 01 100%  
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Liste des Administrations étrangères saisies par le Médiateur de la 
2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυ 

.Ј ÄȭÏÒÄÒÅ Administration Etrangère  
Nombre de 
fois saisies 

 
1 

 
Agence pour la Sécurité de la Navigation 

Aérienne en Afrique et à Madagascar 
(ASECNA) 

 
01 

 

 

Diverses Administrations saisies par la Délégation Départementale du 
Borgou  

.Ј ÄȭÏÒÄÒÅ Administrations saisies  
Nombre de 

fois saisies 

1 Mairie de Parakou  01 

2 Mairie de Bembèrèkè  01 

3 Mairie de Banikoara  01 

4 Centre des Impôts des Petites Entreprises de 
Parakou  

01 

5 Antenne Régionale de la CNSS 02 
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6ɀ Tableau récapitulatif des recours reçus et traités par mois et par 

trimestre en  2015  

Trimestre  Mois 
Nombre de 

recours  

Total 

Trimestriel  

Premier 

Trimestre  

Janvier 17 

65 Février  26 

Mars 22 

Deuxième 

Trimestre  

Avril  11 

32 Mai 04 

Juin 17 

 

Troisième 

Trimestre  

Juillet  26 

56 Août  15 

Septembre 15 

Quatrième 

Trimestre  

Octobre  16 

79 Novembre  40 

Décembre 23 

Total siège :ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ.. 232 

Total de la Délégation  Départementale de 

Borgou  :ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ  06 

TOTAL GENERAL :ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 238 
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7ɀ Médiations réussies  

QUELQUES CAS DE SUCCES OBTENUS EN 2015 

01 3ÕÃÃîÓ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒï ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÂÒÁÎÃÈÅÍÅÎÔ 

ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 3/.%" ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÇÏÎÇÏ :ÏÎÅ #%'-Sèmè-

Podji. Par lettre en date du 23 février 2015, Monsieur P. D., représentant les 

populations de cette localité a adressé une correspondance au Médiateur de la 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÒÅÍÅÒÃÉÅÒ ÅÎ ÓȭÅØÐÒÉÍÁÎÔ ÅÎ ÃÅÓ ÔÅÒÍÅÓ : « Monsieur le 

Médiateur de la RïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Äȭ!ÇÏÎgo Zone CEG-Sèmè-Podji, par 

ma voix vous félicite et vous remercie infiniment de votre dévouement, votre 

dynamisme et votre esprit de clairvoyance dont vous avez fait preuve en 

ÄïÃÁÎÔÁÎÔ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Äȭ!ÇÏÎÇÏȟ :ÏÎÅ #%'-Sèmè-

Podji trouve satisfaction au lÉÔÉÇÅ ÑÕÉ ÌȭÏÐÐÏÓÁÉÔ Û la SONEB ». Il poursuit en 

disant «  ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Äȭ!ÇÏÎÇÏ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ  ÄÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÅÔ ÄÕ 

ÂÒÁÎÃÈÅÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 3/.%" » 

02 Succès enregistré dans le traitement du dossier  de régularisation de situation 

administrative de Monsieur I. D. Par correspondance en date du 19 janvier 

ςπρυȟ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÉÎÆÏÒÍÅ ÌÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÅÎ ÃÅÓ ÔÅÒÍÅÓ : «  ÊȭÁÉ ÌȭÈÏÎÎÅÕÒ ÄȭÁÃÃÕÓÅÒ 

réception de votre correspondance du 19 novembre 2014 relative à votre 

ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅÓ %ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ -ÁÔernel et 

Primaire au sujet de la régularisation de ma carrière administrative. Ladite 

ÒïÇÕÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÖÉÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ȣȢ 0ÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔȟ ÊÅ ÖÏÕÓ ÐÒÉÅ ÄȭÁÒÒðÔÅÒ 

toutes les actions engagées précédemment pour me satisfaire. Ȼ ,ȭÉÎÔïÒÅÓÓï Á 

annexé à sa lettre les actes constatant la prise effective de ses avancements. 

03 Succès enregistré dans le traitement du dossier du collectif des agents déflatés 

ÄÅ ÌȭÅØ ɀSOTRAMO ÅÔ ÄÅ ÌȭÅØ- CECAMO. Par lettre en date du 17 avril 2015, le 

représentant de ce collectif remercie le Médiateur de la République en ces 

termes : «  Nous venons par la présente vous adresser nos sincères 

remerciements et notre profonde gratitude pour la diligence et la promptitude 

dont vous avez fait preuve pour note requête relative aux droits de 

licenciement et aux salaires impayés aux agents desdites sociétés liquidées. 

Nous vous en savons ÇÒï ȣ 6ÏÕÓ ÁÖÅÚ ÆÁÉÔ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÕÎ ÂÏÎ ÐîÒÅ ÄÅ ÆÁÍÉÌÌÅ Û 

notre égard. » 
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04 

 

 

 

Dossier du collectif des populations du village de Hahamey dans 

ÌȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ Äȭ!ÇÌÏÇÂî ɉÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÄÊÁÒÒÁɊ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕ ÂÒÁÄÁÇÅ ÄȭÕÎÅ 

réserve administrative. Dans une correspondance en date du 20 mai 2015, le 

représentant de ce collectif informe le Médiateur de la République que « Suite 

au déplacement effectué sur le terrain par le Directeur des Recours et le 

2ÁÐÐÏÒÔÅÕÒ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÄÏÓÓÉÅÒ  ȣ ÅÔ ÁÐÒîÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓïÁÎÃÅÓ ÄÅ 

négociation, nous avons finalement obtenu une superficie de trois mille (3000) 

m2 du domaine querellé. Désormais les jeunes du village de Hahamey 

disposent ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÐÏÒÔÉÖÅÓȢ .ÏÔÒÅ ÖÅÉÌÌÅ ÃÉÔÏÙÅÎÎÅ Á ÐÏÒÔï 

ÓÅÓ ÆÒÕÉÔÓ ÇÒÝÃÅ ÁÕ ÄÙÎÁÍÉÓÍÅ ÅÔ Û ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÑÕÅ Îous 

remercions très sincèrement ». 

05 

 

 

 

Succès partiel obtenu dans le traitement du dossier de Monsieur A. D. relatif à 

ÕÎ ÒÁÐÐÅÌ ÄÅ ÓÁÌÁÉÒÅÓ ÁÔÔÅÎÄÕ ÄÅÐÕÉÓ ςπρςȢ ,ȭÉÎÔïÒÅÓÓïȟ ÇÒÝÃÅ ÁÕØ ÄÉÌÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅÓ 

ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ Á ÐÕ ÅÎÔÒÅÒ ÅÎ ÐÏÓÓÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ 

de ses rappels salariaux. Il en a informé le Médiateur à travers un courriel reçu 

le 05 juin 2015 en ses termes : « Après plusieurs aller/retour effectués au 

MÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭEÃÏÎÏÍÉÅ ÅÔ ÄÅÓ &ÉÎÁÎÃÅÓȟ ÊȭÁÉ ïÔï ÒÅëÕ ÁÕ ÇÕÉchet pour  percevoir 

mes droits» Mais il conteste le montant qui lui a été payé et a introduit une 

nouvelle réclamation au niveau des services du Médiateur de la République à 

cet effet.  

06 

 

 

Succès obtenu dans le traitement du dossier opposant Monsieur  A.D. D. à 

Monsieur O.A.. Par correspondance en date du 17 juin 2015, le requérant 

adresse ses remerciements au Médiateur de la République en ces termes : 

« #ȭÅÓÔ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÉÍÍÅÎÓÅ ÊÏÉÅ ÅÔ ÕÎÅ ÔÒîÓ ÇÒÁÎÄÅ ïÍÏÔÉÏÎ ÑÕÅ ÊÅ Öoudrais vous 

exprimer à travers ces quelques lignes ma profonde gratitude pour le rôle très 

ÄïÔÅÒÍÉÎÁÎÔ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÁÖÅÚ ÊÏÕï ÄÁÎÓ ÌȭÁÂÏÕÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÄÉÆÆïÒÅÎÄ ÑÕÉ 

ÍȭÏÐÐÏÓÁÉÔ à Monsieur O. A. , propriétaire du véhicule semi-remorque qui 

ÍȭÁÖÁÉÔ ÒÅÎÖÅÒÓï Û 0ÁÒÁËÏÕ ÌÅ σρ ÁÏĮÔ ρωωπȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ ÍÁÒÄÉ πω ÊÕÉÎ ςπρυȟ 

mon Conseil,  Maitre A. !Ȣ ÍȭÁÖÁÉÔ ÒÅëÕ ÄÁÎÓ ÓÏÎ Cabinet en présence de votre 

Rapporteur. Au cours de cette rencontre, ÊȭÁÉ ÒÅëÕ ÌÅ ÒÅÓÔÅ ÄÅÓ ÓÏÕÓ ÑÕÅ ÌÅ ÓÉÅÕÒ 

O.A. était condamné à me verser au titre des dommages et intérêts ». 
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07 

 

 

 

Succès obtenu dans le traitement du dossier de régularisation de la situation 

ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÄÅ -ÏÎÓÉÅÕÒ $Ȣ4Ȣȟ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌ ÄȭEtat. Dans une correspondance 

en date 05 octobre 2015, il exprime sa satisfaction par rapport à 

ÌȭÁÂÏÕÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÈÅÕÒÅÕØ ÄÅ ÃÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÅÎ ÃÅÓ ÔÅÒÍÅÓ Ⱥ je viens très 

ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅÍÅÎÔ ÖÏÕÓ ÒÅÎÄÒÅ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÈÅÕÒÅÕØ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÁÃÔÉÏÎ ÄÅ 

médiation en ma ÆÁÖÅÕÒ ȣȢ !ÉÎÓÉ ÊÅ ÖÏÕÓ ÁÆÆÉÒÍÅ ÑÕÅȟ ÇÒÝÃÅ Û ÖÏÔÒÅ ÍïÄÉÁÔÉÏÎȟ 

ÍÏÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌ Äȭ%ÔÁÔ ÂÌÏÑÕï ÄÅÐÕÉÓ ɉπψɊ ÁÎÓ Á ïÔï ÖÉÄï en trois 

ÍÏÉÓȢ *ȭÁÉ ÄÏÎÃ ÒÅëÕ ÍÏÎ ÓÁÌÁÉÒÅ ÄÅ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ÁÖÅÃ ÒÁÐÐÅÌ ÄÅÓ ÍÏÉÓ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÓȟ 

tels que payés actuellement aux contrÁÃÔÕÅÌÓ Äȭ%ÔÁÔȢ 

08 

 

 

 

Succès enregistré dans le traitement du dossier de Monsieur D.B.D., relatif au 

ÒÅÊÅÔ ÄÅ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÂÏÕÒÓÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ ,Å -ïÄÉÁÔÅÕÒ Á ÏÂÔÅÎÕ 

dans le cadre de ce dossier un succès allant au-delà de la demande 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎtion formulée ÁÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȢ ,Å ÒÅÑÕïÒÁÎÔ 

a, non seulement, obtenu la bourse nationale à laquelle il postulait au titre de 

ÌȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ςπρτ-2015, mais mieux, ÉÌ ÓȭÅÓÔ ÖÕ ÁÃÃÏÒÄÅÒ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ 

ÌȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ςπρυ-2016, ÕÎÅ ÂÏÕÒÓÅ ïÔÒÁÎÇîÒÅ ÅÎ 2ÕÓÓÉÅ ÐÏÕÒ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ 

dans la filière Géologie. Très satisfait, son père remercie le Médiateur par une 

ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÃÅ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ ςπ ÏÃÔÏÂÒÅ ςπρυ ÅÎ ÓȭÅØÐÒÉÍÁÎÔ ÅÎ ÃÅÓ ÔÅÒÍÅÓ : 

« Nous venons par la présente vous dire nos sincères remerciements pour tous 

les efforts que vous avez déployés ÐÏÕÒ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÏÕÒÓÅÓ ÁÃÃÏÒÄïes à 

mon fils au plan national et pour la continuation de ses études en Russie ». 

09 Succès enregistré dans le traitement du dossier de Monsieur A.F. K. M. portant 

ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÆÕÓ ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÐÁÒ ÓÏÎ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÔÕÔÅÌÌÅ. 

Dans une correspondance datée ÄÕ ρχ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπρυȟ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÉÎÆÏÒÍÅ ÌÅ 

Médiateur de sa reprise effective de service en écrivant « Par lettre 

n°864/MAEIAFBE/DC/SG/SGA/DRH/$!2(Ⱦ3!!3Ⱦ3'# ÄÕ ρχÏÃÔÏÂÒÅ ςπρυȟ ÊȭÁÉ 

été autorisé à reprendre service au Ministère des Affaires Etrangères, de 

Ìȭ)ÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ !ÆÒÉÃÁÉÎÅ ÄÅ ÌÁ &ÒÁÎÃÏÐÈÏÎÉÅ ÅÔ ÄÅÓ "ïÎÉÎÏÉÓ ÄÅ Ìȭ%ØÔïÒÉÅÕÒȣ 

Monsieur le Médiateur, je voudrais respectueusement vous informer que ÊȭÁÉ 

ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÒÅÐÒÉÓ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÁÎÓ ÍÁ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÖÏÕÓ ÅØÐÒÉÍÅr ma 

profonde gratitude pour toutes les diligences menées suite à ma requête. » 
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8ɀ Médiations non réussies  

 Le concept de médiation non réussie est, somme toute, relatif. La 

ÍïÄÉÁÔÉÏÎ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÁÂÏÕÔÉ Û ÕÎ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÃÏÎÃÒÅÔ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÑÕÁÌÉÆÉïÅ 

ÄÁÎÓ ÌȭÁÂÓÏÌÕ ÄȭïÃÈÅÃ ÐÕÉÓÑÕÅ ȬȭÍïÄÉÅÒȭȭȟ ÃȭÅÓÔ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÄÅÕØ ÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 

antagonistes, deux parties qui ne se parlent plus. Le médiateur réussit-il 

toujours dans sa démarche ? Assurément, non. Il arrive que le dialogue 

devienne un dialogue de sourds ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÏÕ ÑÕÅ ÌȭÏÒganisme de 

service public ÓȭÅÍÍÕÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÌÏÕÒÄ ÓÉÌÅÎÃÅȟ ÁÃÃÒïÄÉÔÁÎÔ ÐÁÒ ÃÅ 

comportement-même les soupçons de mal gouvernance à lui  reprochée. 

Dans ces cas, le processus de médiation ne connaît pas ÄȭÉÓÓÕÅ. 

A titre illustratif, nous évoquerons ici quelques cas de médiations non 

réussies au niveau des administrations publiques classiques, mais surtout 

des situations opposant auxiliaires de justice et leurs clients.  

a) 0ÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌȢ 

Certaines administrations centrales ou collectivités locales contre 

lesquelleÓ ÌÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ ÆÏÒÍÕÌÅÎÔ ÄÅÓ ÇÒÉÅÆÓ ÐÏÒÔïÓ Û ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ 

ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓȭÏÂÓÔÉÎÅÎÔ Û ÎÅ ÐÁÓ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅ ÌÅÓ 

ÃÏÎÄÁÍÎÁÎÔȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌÁ -ÁÉÒÉÅ ÄÅ $. ÑÕÉ ÒÅÆÕÓÅ ÄȭÅØïÃÕÔÅÒ ÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ 

de justice obtenue contre elle par dix-sept (17) agents percepteurs licenciés 

10 Succès enregistré dans le traitement du dossier relatif à la mise en stage de 

Monsieur D.J.J-C.. Par correspondance N°2839/MTFPRAI/DC/SGM/DGRCE du 

24 décembre 2015, le Ministre en charge de la Fonction Publique informe le 

-ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÉÓÓÕÅ ÈÅÕÒÅÕÓÅ ÄÅ ÃÅ ÄÏÓsier en ces 

termes Ⱥȣ Au cours de la session en date du 12 août 2014, la commission, 

après étude du dossier avait émis un avis favorable. La copie de la décision  

n°616/MTFPRAI/DC/SGM/DGRCE/DFCAE/SFD du 23 décembre 2014 établie 

ÅÔ ÒÅÔÉÒï ÐÁÒ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÅÓÔ ÊÏÉÎÔÅ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÔÔÒÅȢ -ÏÎÓÉÅÕÒ $Ȣ*Ȣ*-#Ȣ ÎȭÁ ÄÏÎÃ 

plus une situation pendante au niveau de mon département ministériel. » 
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ÁÂÕÓÉÖÅÍÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÎÉ ÄȭÁÐÐÅÌ ÅÔ ÌÁ 

-ÁÉÒÉÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÆÁÉÔ ÅÎ ÓÏÎ ÔÅÍÐÓ ÁÕÃÕÎÅ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ ÎÉ ÐÁÒ ÅÌÌÅ-même ni par 

ÁÖÏÃÁÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅÖÉÅÎÎÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅȢ #ȭÅÓÔ 

ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ Á ïÔï ÓÁÉÓÉÅ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÃÒÕ ÄÅÖÏÉÒ ÊÕÓÔÉÆÉÅÒ ÓÁ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÍðÍÅ ÌÛ ÅÎÃÏÒÅȟ ÃÅ ÆÕÔ 

ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÔÏÕÒÎïÅ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ 

de la Direction des Recours du Médiateur de la République. Le paradoxe est 

que la première autorité de cette commune rencontrée dit ne pas avoir les 

ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÅØïÃÕÔÅÒ ÃÅÔÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÅÔ ÎȭÅÎÔÅÎÄ ÐÁÓ ÎÏÎ ÐÌÕÓ ÎïÇÏÃÉÅÒ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 

plaignants. Elle estime même que ces derniers sont accusés par la commune 

ÄÅ ÄïÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÆÏÎÄÓ ÁÌÏÒÓ ÍðÍÅ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÐÌÁÉÎÔÅ ÎȭÁ ïÔï ÄïÐÏÓïÅ Û 

ÃÅ ÓÕÊÅÔȢ %Î ÕÎ ÍÏÔȟ ÃÅÔÔÅ ÁÕÔÏÒÉÔï ÆÁÉÔ ÏÂÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Û ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 

décision de justice et refuse de collaborer avec le Médiateur de la 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȢ #Å ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÓÔ ÕÎ ÍÁÕÖÁÉÓ 

ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÅÔ ÐÅÕÔ ÓȭÁÓÓÉÍÉÌÅÒ Û ÕÎÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÆÌÁÇÒÁÎÔÅ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ 

de droit, Etat dans lequel les citoyens et la puissance publique sont tous 

assujettis à la loi et partant, aux décisions de justice. 

b) 0ÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃȢ 

Ici, sont surtout concernés les services rendus par les auxiliaires de 

ÊÕÓÔÉÃÅȢ ! ÐÒÉÏÒÉȟ ÃÅÓ ÃÁÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓȭÁÓÓÉÍÉÌÅÒ Û ÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÔÙÐÅ ÐÒÉÖï Û 

pri vé et donc, en dehors du champ de compétence du Médiateur de la 

République, conformément aux dispositions dÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρπ ÁÌÉÎÅa premier de 

la loi n°2009-22 du 03 janvier 2014 instituant  le Médiateur de la 

République. -ÁÉÓȟ ÅÎ ÓȭÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ Û ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕØÉÌÉÁÉÒÅ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅȟ ÏÎ 

ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ ÅÓÔ ÒÉÅÎ ÅÔ ÑÕÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ÂÅÌÌÅ ÅÔ ÂÉÅÎ ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ 

de ces dossiers. 

,ȭ« ȭȭ!ÕØÉÌÉÁÉÒÅ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅȭȭ ÅÓÔ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÑÕÉ ÄïÓÉÇÎÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÓ ÑÕÉ ÃÏÎÃÏÕÒÅÎÔ ÁÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎnement du service 
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public de la Justice. Cette qualité est reconnue notamment aux avocats, aux 

huissiers de justice, aux administrateurs judiciaires et aux mandataires 

liquidateurs »1. Une expression tout à fait intéressante dans cette définition 

et qui rend le Médiateur de la République particulièrement compétent pour 

connaître des dysfonctionnements issus de leurs pratiques est 

ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ : Ȭȭ ȣÃÏÎÃÏÕÒÅÎÔ ÁÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ ÌÁ 

*ÕÓÔÉÃÅȭȭȢ ,ÅÓ ÁÕØÉÌÉÁÉÒÅÓ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅ ÓÏÎÔ ÄÏÎÃ ÄÅÓ ȬȭÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÎÁÉÒÅÓȭȭ ÄÕ 

service public de la Justice. 

#ȭÅÓÔ Û ÃÅ ÔÉÔÒÅ ÑÕÅ ÌÅÕÒÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÒÅÌîÖÅÎÔ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ 

du Médiateur de la République qui a pour mission de recevoir ou de se 

ÓÁÉÓÉÒ ÄȭÏÆÆÉÃÅ ÄÅ ÔÏÕÔ ÁÃÔÅ ÏÕ ÏÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÐÕÂÌÉÃ ÏÕ 

ȭȭÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃȭȭ ayant lésé ou susceptible de léser une 

personne ou un groupe de personnes2.  

 !ÖÁÎÔ ÃÅÌÁȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρρ ÄÅ ÌÁ ÍðÍÅ ÌÏÉ Á ÄïÊÛ ÄÉÓÐÏÓï ÑÕÅ : « Toute 

ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÏÕ ÍÏÒÁÌÅ ÑÕÉ ÅÓÔÉÍÅȟ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÆÆÁÉÒÅ ÌÁ 

concÅÒÎÁÎÔȟ ÑÕȭÕÎ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÖÉÓïÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 8 ÎȭÁ ÐÁÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎï 

conformément à sa mission de service public peut, par une réclamation 

individuelle écrite, saisir le Médiateur de la République ».  

Ce qui explique que le Médiateur de la République peut connaître des 

dysfonctionnements nés des rapports entre ces auxiliaires de justice et leurs 

clients. 

En effet, pour la grande majorité des auxiliaires de justice que le 

Médiateur de la République a saisis, et même pour les responsables de leurs 

ordres profeÓÓÉÏÎÎÅÌÓȟ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÏÎÔ ÔÒÁÉÔïÅÓ ÁÖÅÃ ȬȭÍïÐÒÉÓȭȭȟ ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎȭÏÂÔÉÅÎÎÅÎÔ 

presque ÊÁÍÁÉÓ ÄÅ ÒïÐÏÎÓÅȢ ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÃÌÉÅÎÔȟ ÅÎ ÃÏÎÆÌÉÔ ÁÖÅÃ ÓÏÎ #ÏÎÓÅÉÌȟ ÓȭÅÎ 

ÒÅÍÅÔ Û Ìȭ/ÒÄÒÅ ÄÅÓ !ÖÏÃÁÔÓ ÓÁÎÓ ÓÕÃÃîÓȟ quelles autres voies de recours lui 

                                                           
1
 http://www.dictionnaire-juridique.com/definition/auxiliaire-de-justice.php  

2
 Article 12 de la loi n°2009-22 du 03 janvier 2014 instituant le Médiateur de la République 
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reste-t-ÉÌ ÐÏÕÒ ÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ȩ 3ȭÉÌ Á ÁÆÆÁÉÒÅ ÁÕØ 'ÁÒÄÉÅÎÓ 

du Temple, peut-ÉÌ ÅÎÃÏÒÅ ÃÈÅÒÃÈÅÒ ÅÔ ÔÒÏÕÖÅÒ ÄÕ ÓÅÃÏÕÒÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ 

Temple ? Le Médiateur de la République, « intercesseur gracieux »3 se trouve 

être dans ce cas. La solution imaginée par le législateur est, bien des fois, 

ÌȭÕÌÔÉÍÅ ÒÅÃÏÕÒÓ ÐÏÕÒ ÓÏÒÔÉÒ ÌÅ ÆÁÉÂÌÅ ÃÉÔÏÙÅÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄȭÕÎÅ ÔÏÕÔÅ 

puissante administration. Et face à leurs clients ignorant les rouages du droit 

et de la justiceȟ ÁÖÏÃÁÔÓȟ ÈÕÉÓÓÉÅÒÓ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅȟ ÎÏÔÁÉÒÅÓȟ ÅÔÃȢ ÓÏÎÔ ÃÅÔÔÅ ȬȭÔÏÕÔÅ 

ÐÕÉÓÓÁÎÔÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȭȭȢ )ÌÓ ÓÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÄÅ ÃÏÌÌÁÂÏÒÅÒ Û ÌÁ ÒïÕÓÓÉÔÅ ÄÅ ÌÁ 

mission du Médiateur de la République en se prêtant à son contrôle, non de 

la légalité de leurs actes, mais de lȭïÑÕÉÔï ÄÅ ÌÅÕÒ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒÓ 

rapports avec les clients.  

5ÎÅ ÄÁÍÅȟ ÄÕ ÎÏÍ ÄÅ &Ȣ !Ȣ &ȟ ÆÉÌÌÅ ÄÅ ÆÅÕÅ "Ȣ (Ȣȟ ÓȭÅÓÔ ÁÄÒÅÓÓïÅ ÌÅ πω ÁÖÒÉÌ 

2015 au Médiateur de la République en ces termes : « ȣ*ȭÁÉ saisi Maître G. C. 

d'un dossier relatif à la vente multiple d'une parcelle de terrain appartenant à 

ma feue mère, B. H., d'une superficie de 500 m2 à Akpakpa, quartier 

Ayélawadjè. Une décision de justice, de  n°1210/RB-86 du 29 mars 1993 a été 

rendue en ma faveur et déboutant Monsieur R. F., second acquéreur de ladite 

parcelle de terrain.  

*ȭÁÉ ÃÏÎÓÔÉÔÕï -ÁÿÔÒÅ 'Ȣ #Ȣ ÁÕØ ÆÉÎÓ ÄȭÕÎÅ ÅØïÃÕÔÉÏÎ ÁÍÉÁÂÌÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 

ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅ ÅÎ ÍȭÁÉÄÁÎÔ Û ÔÒÏÕÖÅÒ ÕÎ ÁÒÒÁÎÇÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅ -ÏÎÓÉÅÕÒ 2Ȣ &Ȣ 

ÅÔ ÍÏÉ ÐÏÕÒ ÕÎ ÄïÄÏÍÍÁÇÅÍÅÎÔ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÁÆÆÁÉÒÅȢ )Ì ÓȭÅÓÔ ÆÉÎÁlement 

ÒÅÔÏÕÒÎï ÃÏÎÔÒÅ ÍÏÉ ÅÔ ÓȭÅÓÔ ÁÃÏÑÕÉÎï ÁÖÅÃ -ÏÎÓÉÅÕÒ 2Ȣ &Ȣ ȣ ».  

Après avoir fourni de plus amples informations et des compléments de 

pièces au Médiateur de la République, celui-ci a, par lettre 

n°0413/MR/DC/SG /DR/SA du 09 juin 2015, écrit à Maître 'Ȣ #Ȣ ÅÔ ÌȭÉÎÖÉÔÅÒ Û 

entrer en négociation avec le nouvel acquéreur, Monsieur R. F. pour le 

bénéfice de Madame F. A. F. afin que celle-ci puisse obtenir un 

dédommagement équitable.  

                                                           
3
 Article 1

er
 de la loi précitée. 
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!ÕÃÕÎÅ ÒïÁÃÔÉÏÎ ÎȭÁ ïÔï ÎÏÔïÅ Û ÃÅ ÊÏÕÒ ÄÕ ÃĖÔï ÄÅ Ìȭ!ÖÏÃÁÔȢ 

Six mois aprèÓ ÌȭÅÎÖÏÉ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÌÅÔÔÒÅ Û ÌȭÁÕØÉÌÉÁÉÒÅ ÄÅ ÊÕÓÔÉÃÅȟ ÌÅ 

-ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÁÉÓÉÔ ÌÅ "ÝÔÏÎÎÉÅÒ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅ ÄÅÓ !ÖÏÃÁÔÓ ÄÕ 

"ïÎÉÎ ÄÅ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ, par courrier n°0776/MR/DC/SG/DR/SA du 24 novembre 

2015, ÏĬ ÉÌ ÒÅÑÕïÒÁÉÔ ÌȭÁÖÉÓ ÄÕ #ÈÅÆ ÄÅ Ìȭ/ÒÄÒÅ ÓÕÒ ÌÁ ÓÉtuation en lui 

ÄÅÍÁÎÄÁÎÔ ÁÕÓÓÉ ÄÅ ÓȭÙ ÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÕÎ ÄïÎÏÕÅÍÅÎÔ 

heureux de ce dossier. 

Mais lui non plus ne fit aucun cas du dossier et sur toute la ligne, 

depuis le 09 juin 2015, date de saisine de Maître 'Ȣ #Ȣȟ ÃȭÅÓÔ ÐÁÒ ÕÎ ÓÉÌÅÎÃÅ 

inexplicable ÑÕȭÉÌ  a répondu au Médiateur de la République. Pourtant, 

conformément à sa courtoisie habituelle, le Médiateur de la République a 

prié « ȣ-ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ "ÝÔÏÎÎÉÅÒȟ ÄÅ ÌÅ ÓÉÔÕÅÒ ÓÕÒ ÌÁ ÖïÒÁÃÉÔï ÄÅÓ ÆÁÉÔÓ ÎÁÒÒïÓ ÅÔȟ 

ÓȭÉÌÓ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÅÎÔ ÆÏÎÄïÓȟ ÄÅ ÆÁÉre prendre les dispositions appropriées pour le 

règlement en équité de ce dossier ». Peut-on être encore plus courtois que 

cela ?  Pour terminer le courrier, il est écrit : « Je vous prie de recevoir, 

-ÏÎÓÉÅÕÒ ÌÅ "ÝÔÏÎÎÉÅÒȟ ÁÖÅÃ ÍÅÓ ÒÅÍÅÒÃÉÅÍÅÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÔtention que vous 

ÁÃÃÏÒÄÅÒÅÚ Û ÍÁ ÄïÍÁÒÃÈÅȟ ÌȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÄÅ ÍÁ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÔÒîÓ ÄÉÓÔÉÎÇÕïÅ ».  

 ,Å -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÎȭÅÓÔ ÎÉ Procureur de la République, ni 

Officier de police judiciaire. Il ne peut procéder que par dialogue, par 

persuasion. Il ne peut aller par la contrainte. Il est donc malheureusement et 

à son corps défendant souvent impuissant face à ce refus de dialogue et ses 

services sont obligés de subir la pression de ces requérants qui pensent 

ÓÏÕÖÅÎÔ Û ÔÏÒÔ ÑÕȭÉÌ ÄïÔÉÅÎÔ ÌÁ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÍÉÒÁÃÌÅ ÏÕ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

suffit à déclencher une réaction de la partie adverse. 

Un autre cas est celui des soixante-seize (76) agents licenciés pour des 

raisons économiques en 1999 par la société C. Depuis le 13 novembre 2015 

que leur plainte a attÅÒÒÉ ÓÕÒ ÌÁ ÔÁÂÌÅ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÉÌ ÓȭÅÓÔ 

déjà écoulé un temps raisonnable pour que le Président de la Chambre 

.ÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅÓ (ÕÉÓÓÉÅÒÓ ÄÅ *ÕÓÔÉÃÅ ÄÕ "ïÎÉÎ ÓÁÉÓÉ ÄÅ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ ÁÉÔ Ⱥ ȣ ÓÉÔÕï ÌÅ 
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Médiateur de la République sur la véracité des faÉÔÓ ÎÁÒÒïÓȣ » et, si ces faits 

ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÅÎÔ ÆÏÎÄïÓȟ ÑÕȭÉÌ veuille prendre « ȣÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÁÐÐÒÏÐÒÉïÅÓ 

pour le règlement harmonieux de ce dossier ».  

%Î ÆÁÉÔȟ ÄÅ ÑÕÏÉ ÓȭÁÇÉÔ-il  ? 

Soixante-seize (76) agents licenciés du C. se plaignent de ce que Maître 

B. C. T., Huissier de Justice, aurait détourné la somme de onze millions cent 

ÃÉÎÑÕÁÎÔÅ ÍÉÌÌÅ ɉρρȢρυπȢπππɊ ÆÒÁÎÃÓ #&! ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÕ ÖÅÒÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ #Ȣ ÄȭÕÎ 

acompte pour le payement des droits des travailleurs licenciés. Les 

requérants auraient effectué sans succès des démarches visant à entrer en 

possession de leur dû depuis 2012.  Le Président de la Chambre Nationale 

des Huissiers de Justice du Bénin saisi par le Procureur Général avait réussi à 

obtenir de Maître B. C. T., un engagement à rembourser à la fin du mois de 

ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρς ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÄïÔÏÕÒÎïȢ -ÁÉÓ ÃÅÔ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÎȭÁ ÐÒÏÄÕÉÔ ÁÕÃÕÎ 

effet à ce jour. Le Médiateur de la République saisi depuis le 20 octobre 2015, 

ÎȭÁ ÐÁÓ ÎÏÎ ÐÌÕÓ ÏÂÔÅÎÕ ÄÅ Óuccès dans ce dossier. 

#Å ÄÙÓÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÓȭÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÒÒÉÇïȟ ÐÅÕÔ ÄÏÎÎÅÒ ÌȭÉÍÐÒÅÓÓÉÏÎ 

au citoyen que ces auxiliaires de justice qui ont fait le serment de les 

protéger, sont au-dessus de la loi et sont soutenus par leurs ordres 

professionnels. Cela pose également le problème du respect du devoir de 

loyauté et de probité que ceux-ci doivent observer vis-à-vis de leurs clients 

qui leur font confiance. 

 Pourtant, dans une affaire de paiement de dommages et intérêts à une 

ÖÉÃÔÉÍÅ ÄȭÁÃÃÉÄÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒÏÕÔÅ ÐÒÏÖÏÑÕï ÐÁÒ ÕÎ ÖïÈÉÃÕÌÅ ÇÒÏÓ ÐÏÒÔÅÕÒ ÎÏÎ 

assuré, Maître A. A., un autre auxiliaire de justice, a parfaitement et 

élégamment collaboré avec le Médiateur de la République, sans autre forme 

ÄÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÏÕ ÍðÍÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÄÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÃÅÓ ; sauf un ultime appel 

tïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÓȭÅÓÔ ÁÇÉ ÄȭÉÎÖÉÔÅÒ ÌÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ République à être 

témoin du règlement définitif de ce qui, aux yeux du réclamant était un 

ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÃÏÎÔÅÎÔÉÅÕØ ÍÁÉÓ ÎÅ ÌȭïÔÁÉÔ ÐÏÉÎÔ ÐÏÕÒ Ìȭ!ÖÏÃÁÔȢ  



 
 

 
62 

 La gouvernance administrative est aussi à améliorer au sein des ordres 

ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ Û ÑÕÉ Ìȭ%ÔÁÔ Á ÃÏÎÃédé une partie du service publÉÃ ÑÕȭÉÌ ÎÅ 

peut lui-même exercer efficacement. 

9ɀ Cas significatifs de médiation  

 Pour sortir des schémas classiques de recours dont le Médiateur de la 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÓÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÓÁÉÓÉ ÅÔ ÑÕÉ ÐÏÒÔÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÇÒÉÅÆÓ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒe des 

administrations, il sera évoqué ici un cas particulier de recours où la saisine 

ÐÒÏÖÉÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ #Å ÃÁÓȟ ÓÉÎÇÕÌÉÅÒȟ ÃÏÍÐÌÅØÅ ÅÔ ÖïÒÉÔÁÂÌÅÍÅÎÔ 

significatif porte sur des rapports administration-administrés.  

Par lettre n°223/15/CENAGREF/DG/RCR/AD du 09 juin 2015, la 

Directrice Générale du Centre National de Gestion des Réserves de Faune 

ɉ#%.!'2%&Ɋ Á ÓÁÉÓÉ ÌÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ 

médiation face à la situation de crise préoccupante dans la gestion du Parc 

National de la Pendjari. Cette situation serait due à la cessation de 

collaboration des Associations Villageoises de Gestion des Réserves de Faune 

ɉ!6)'2%&Ɋ ÁÖÅÃ ÌÅ #%.!'2%& ÅÔ Û ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÄȭÁÒÒðÔïÓ ÄÅ ÓÕÓÐÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ 

activités desdites associations par les Maires de Tanguiéta et de Matéri. 

Après y avoir dépêché plusieurs missions destinées à écouter les 

acteurs, à enquêter et investiguer sur les tenants et aboutissants de la crise, il 

ressort que :  

- la crise, au-delà des oppositions entre AVIGREF, est une crise de 

collaÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÄÅÓ !6)'2%& ɉ5!6)'2%&Ɋȟ ÌÅÓ -ÁÉÒÉÅÓ ÅÔ 

le CENAGREF dans le système de cogestion ; 

- ÌÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÄÅ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÐÒïÖÕÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÎȭÏÎÔ 

pas du tout été utilisés pour régler les problèmes posés, ce qui a 

davantage envenimé la situation ; 
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- les problèmes de blocage du système de la cogestion ont fait 

augmenter le braconnage et la coupe illégale du bois dans le parc, ce 

qui menace dangereusement la réserve ; 

- le Parc National de la Pendjari ne dispose pas de ressources 

humaines, financières suffisantes pour faire face de façon adéquate 

à ses obligations de préservation de cette réserve ; 

- ÕÎ ÄÉÁÌÏÇÕÅ ÆÒÁÎÃ ÅÔ ÓÉÎÃîÒÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÓȭÁÖîÒÅ 

indispensable ; 

- une relecture des textes régissant la gestion des réserves de faune 

au regard du contexte dÅ ÌÁ ÄïÃÅÎÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓȭÉÍÐÏÓÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ 

ÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÐÌÕÓ ÁÃÃÒÕÅ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅȢ 

!ÐÒîÓ ÌÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÅÔ ÌÅ ÄÉÁÌÏÇÕÅ ÉÎÓÔÁÕÒï 

entre les parties, des mesures conservatoires ont été prises par le Médiateur 

ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÆÅÕÉÌÌÅ ÄÅ ÒÏÕÔÅȢ #ÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÓÅ 

résument à : 

¶ la suspension du renouvellement des instances dirigeantes des 

!6)'2%& ÅÔ ÄÅ Ìȭ5!6)'2%& ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÔÅØÔÅÓ 

de bases ; 

¶ ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒrêtés de suspension des activités des AVIGREF 

et de création dȭÕÎ Comité Transitoire de Cogestion (CTC) pris 

par les maires ; 

¶ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÆÅÕÉÌÌÅ ÄÅ ÒÏÕÔÅȢ 

Parlant de la feuille de route, elle comporte trois aspects essentiels :  

- un atelier regroupant tous les acteurs de la cogestion des parcs pour 

analyser les causes profondes de la crise et faire le point de la 

première phase du processus de médiation ; 
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- un atelier de restitution des propositions de réforme des textes des 

!6)'2%& ÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁtion des textes de la cogestion à réformer ; 

- la signature de memoranda ÄȭÅÎÔÅÎÔÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 

ÒÉÖÅÒÁÉÎÅÓ ÄÕ ÐÁÒÃ ÄÅ ÌÁ 0ÅÎÄÊÁÒÉ ÅÔ Ìȭ5!6)'2%&-0ÅÎÄÊÁÒÉ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ 

ÅÔ ÅÎÔÒÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÒÃÓ ÄȭÁÕÔÒÅ 

part.  

Lentement, mais surement, ce processus de médiation a avancé et  a 

produit  ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÑÕÉ ÓȭÏÂÓervent déjà sur le terrain. Il se trouve à la 

ÄÅÒÎÉîÒÅ ÐÈÁÓÅȟ ÌÁ ÐÈÁÓÅ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÏÎ ÄÕ Ⱥ processus de relecture des textes 

régissant le système de cogestion au regard du contexte de la 

décentralisation ». 

En substance, on peut retenir que le Médiateur de la République a 

ÖÒÁÉÍÅÎÔ ÆÁÉÔ ĞÕÖÒÅ ÕÔÉÌÅ ÄÁÎÓ ÃÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÁÓÓÅÚ ÃÏÍÐÌÅØÅ Åt a obtenu des 

résultats probants. Il a permis, à des parties qui se regardaient en chiens de 

faïence de ÒÅÎÏÕÅÒ ÌÅ ÄÉÁÌÏÇÕÅ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 

réserve de biosphère très importante pour cette région et pour la nation tout 

entière. GrâÃÅ Û ÓÏÎ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȟ ÌÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÏÇÅÓÔÉÏÎ ÑÕÉ ÓȭÅÎÌÉÓÁÉÔ ÅÔ 

était totalement bloqué a repris du souffle.  

#Å ÃÁÓ ÄÅ ÍïÄÉÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ Á ÐÒÏÕÖï ÓȭÉÌ ÅÎ ïÔÁÉÔ ÂÅÓÏÉÎ ÑÕÅ ÌÅ 

Médiateur de la République, conformément à sa devise, est véritablement 

« ÕÎ ÃÏÎÓÅÉÌ ÐÏÕÒ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÕÎ ÒÅÃÏÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÉÔÏÙÅÎ ». 

Il reste que les autorités se donnent la peine de dynamiser la direction 

du Parc ÅÔ ÑÕȭÕÎÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÓÏÉÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅȢ 

10ɀ Enseignements tirés  

Plusieurs enseignements peuvent être tirés du bilan du traitement des 

ÒïÃÌÁÍÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȢ #ÅÓ ÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ sont relatifs entre autres : 
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- à la mauvaise gestion des ressources humaines dans certaines 

ÓÏÃÉïÔïÓ Äȭ%ÔÁÔ ÏÕ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ; 

- Û ÌȭÉÎÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ Û ÒïÇÌÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÌÉïÓ ÁÕ ÆÏÎÃÉÅÒ ; 

- Û ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÓÕÉÖÉ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁndes 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÓÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 

multiplication des descentes " in situ  ; 

- au règlement de certains dossiers par une médiation ou conciliation 

initiée par le Médiateur entre les parties. 

¶ La mauvaise gestion des ressources humaines dans certaines 

ÓÏÃÉïÔïÓ Äȭ%ÔÁÔ ÏÕ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 

)Ì ÓȭÏÂÓÅÒÖÅ ÄÁÎÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÏÃÉïÔïÓ Äȭ%ÔÁÔ ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ 

discriminatoire par rapport à la gestion des ressources humaines. Pendant 

que certains agents se voient refuser la prise en compte des diplômes 

ÏÂÔÅÎÕÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÐÏÕÒ ÒÅÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÏÎÔ ÒÅÓÔïÓ ÁÕ ÍðÍÅ ÇÒÁÄÅ 

ÐÅÎÄÁÎÔ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÄÉÚÁÉÎÅ ÄȭÁÎÎïÅÓȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓȟ ÁÙÁÎÔ ÍÏÉÎÓ ÄȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔï ÓÅ 

voient reconnaître les diplômes après recrutement et sont reclassés. Cette 

situation crée un malaise profond entre agents de la même société et 

démotive les personnes qui sont victimes de ces frustrations. Les 

ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÒïÇÌÅÒ ÅÎ 

profondeur ces problèmes car, bien souvent, les responsables au plus haut 

ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÃÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ Û ÍðÍÅ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ Û ÃÅÓ ÒïÃÌÁÍÁÔÉÏÎÓ 

ont généralement fait des promesses non tenues. Ce qui continue de révolter 

les réclamants qui menacent de saisir la justice. 

¶ LȭÉÎÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ Û ÒïÇÌÅÒ ÌÅÓ ÐÒoblèmes liés au foncier  

$ÁÎÓ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÎÖÏÙïÅÓ ÁÕØ ÍÁÉÒÅÓ ÅÎ 

matière de conflit relatif au foncier, les administrations municipales ou 

ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ ÎȭÁÒÒÉÖÅÎÔ ÐÁÓ Û ÄÏÎÎÅÒ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ÁÕØ ÒïÃÌÁÍÁÎÔÓ 

ÑÕÉȟ ÌÁÓ ÄȭÁÔÔÅÎÄÒÅȟ ÔÏÕÒÎÅÎÔ ÄÏÓ Û ÌȭÏÆÆÉÃÅ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ 
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ÓȭÅÎ ÒÅÍÅÔÔÅÎÔ Û ÌÁ ÊÕÓÔÉÃÅȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÉÌ ÅÓÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÁÒÒÉÖï ÑÕÅ ÌÅÓ 

administrations locales reconnaissent la pertinence des réclamations 

formulées par les citoyens, surtout en matière de recasement ou 

ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÍÁÉÓ ÅÌÌÅÓ ÐÒïÔÅÎÄÅÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 

ne peuvent pas trouver solution au problème posé, faute de réserves 

administratives disponibles. #ȭÅÓÔ ÌÅ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÃÒÉÁÎÔÅ ÄÅ ÐÌÁÎÓ 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÁÖÁÎÔ ÉÎstallation des populations dans certains quartiers de 

ville qui se pose ainsi avec acuité. #ȭÅÓÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌÁ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÄÅ 

Cotonou qui a en instance plus de cinq cents dossiers de sinistrés non 

résolus , faute de réserves administratives suffisantes. Bon nombre de ces 

dossiers sont restés sans solution depuis plusieurs années, ce qui pénalise 

les populations sinistrées qui attendent indéfiniment une issue.  

¶ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÓÕÉÖÉ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÓÓÉÏÎ ÅÔ ÌÁ 

multiplication des descentes « in situ  » 

,ȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭannée 2015 en matière de suivi des réclamations a 

révélé la nécessité de garder un contact plus permanent avec les 

administrations pour connaître la situation en temps réel de chacune des 

ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÎÖÏÙïÅ ÐÁÒ ÌÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÁÎÓ 

ces administrations. Car, il est arrivé très souvent que les parties (requérants 

et administrationsɊ ÓȭÅÎÔÅÎÄÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÆÆÁÉÒÅ ÐÏÒÔïÅ Û ÌÁ 

conÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÁÎÓ ÌȭÅÎ ÉÎÆÏÒÍÅÒȢ  

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ du 

dialogue interpellatif par le Médiateur de la République, les administrations 

ÉÎÖÉÔïÅÓ ÏÎÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï ÁÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÐÏÉÎt focal au sein de 

chaque structure pour assurer un contact plus permanent et un suivi 

rapproché des dossiers. Ils ont également souhaité que des séances de travail 

soient régulièrement organisées avec leurs cadres pour trouver des solutions 

concertées aux problèmes des citoyens. 
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¶ Le règlement de certains dossiers par une médiation ou initiée 

par le Médiateur entre les parties . 

Il est arrivé très souvent que des parties en conflit suite à un 

ÄÙÓÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÍÉÓÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅȟ ÁÃÃÅÐÔent 

ÄȭÏÐÔÅÒ ÐÏÕÒ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁÍÉÁÂÌÅ ÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓȟ ÓÏÕÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÄÕ 

Médiateur de la République.  

%Î ÒïÁÌÉÔïȟ ÆÁÃÅ Û ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÍÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅÕÒ 

manque de volonté à apporter des solutions aux problèmes posés par les 

requérants eÔ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÄÅ ÓȭïÔÅÒÎÉÓÅÒ ÄÁÎÓ ÄÅ ÌÏÎÇÕÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ 

devant les juridictions, le Médiateur peut aider les parties à travers des 

séances de médiation ou conciliation à préférer un mode de règlement 

alternatif plus simple et moins onéreux. 

#ȭÅÓÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȟ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÃÁÓ ÏÎÔ ïÔï ÔÒÁÉÔïÓ 

avec succès par le Médiateur de la République. 

)Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄȭïÎÕÍïÒÅÒ ÌÅÓ ÃÁÓ ÃÉ-après : 

1- Le cas des héritiers de feu B. A., acquéreur de parcelle de terrain à 

Sèmè-Podji, en conflit avec un autre acquéreur du même domaine 

suite à un dysfonctionnement au niveau du registre foncier de la 

commune de Sèmè-Podji ; 

2- #ȭÅÓÔ aussi le cas de Monsieur C. I. A., veilleur de nuit au Centre 

National Hospitalier et Universitaire H. K. M. de Cotonou, en conflit 

avec le Coordonnateur du Programme National de Développement 

des Ressources Humaines du Secteur Santé (PNDRHS) pour le 

ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÒÉïÒïÓ ÄÅ ÓÁÌÁÉÒÅ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ Ìȭintéressé ne serait pas 

détenteur ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȢ 

Voici les spécimens des procès-verbaux de médiation conclue dans ces 

dossiers. 
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A- Les moyens du Médiateur de la République  

1- Moyens humains  

 

¶ Les services du Médiateur de la République  

Conformément au décret n° 2015-266 du 22 mai 2015 portant 

attributions, organisation et fonctionnement (AOF) du Médiateur de la 

République, ses services comprennent : 

Le Cabinet du Médiateur de la République avec un (01) Directeur de 

Cabinet, trois (03) Chargés de Mission, un (01) Conseiller Juridique, une 

(01) Cellule de CommÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ ÕÎÅ ɉπρɊ #ÅÌÌÕÌÅ Äȭ!ÕÄÉÔ ÅÔ ÄÅ #ÏÎÔÒĖÌÅ 

Interne, une (01) Cellule de Contrôle des Marchés Publics, un (01) service 

du Protocole et un (01) Secrétariat Particulier ; 

Le Secrétariat Général avec un (01) Secrétaire Général, un (01) 

Directeur des Recours, un (01) Directeur Administratif et Financier, un (01) 

Directeur ÄÅ Ìȭ!ÕÔÏ-Saisine, des Délégations Régionales, un (01) Secrétaire 

Administratif, un (01) Chef Service Informatique, de la Documentation et du 

Pré Archivage, un (01) Chef Service des Relations avec les Délégations 

Régionales et les Correspondants, un (01) Chef Cellule de Suivi-Evaluation, 

un (01) Chef Commission de Passation des Marchés Publics. 

¶ ,ȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄÕ 0ÅÒÓÏÎÎÅÌ 

,Å ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÅÎ ÓÅÒÖÉÃÅ Û ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ 

ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÁÇÅÎÔÓ Û ÓÔÁÔÕÔÓ ÄÉÖÅÒÓȢ /Î ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ : 

ü ÌÅÓ !ÇÅÎÔÓ 0ÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ɉ!0%Ɋ ; 

ü ÌÅÓ !ÇÅÎÔÓ #ÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ɉ!#%Ɋ ; 

ü le Personnel militaire qui assure la sécurité des personnes et des 

biens. 
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Le nouveau décret ci-dessus cité portant AOF du Médiateur de la 

République, a créé des services supplémentaires qui impliquent des besoins 

additionnels en personnel.  

Dans le cadre de la poursuite du processus de déconcentration des 

services du Médiateur de la République, le Conseil des Ministres a autorisé 

ÅÎ ÓÁ ÓïÁÎÃÅ ÄÕ ÖÅÎÄÒÅÄÉ πψ ÍÁÉ ςπρυȟ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ $ïÌïÇÁÔÉÏÎÓ 

2ïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÅØÔÒÁÉÔ ÄÕ 2ÅÌÅÖï ÎЈ χ ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÐÒÉÓÅÓ ÅÎ 

#ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ -ÉÎÉÓÔÒÅÓȢ ,ȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ desdites délégations nécessite des 

ressources humaines supplémentaires et de qualité ainsi que des moyens 

matériels et financiers. 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ Á ÃÏÎÎÕ ÅÎ ςπρυȟ ÌÅ ÄïÐÁÒÔ Û ÌÁ ÒÅÔÒÁÉÔÅ ÄȭÕÎ 

ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ !ȟ ÌÁ ÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅÓ 

Ministres à un poste de resÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȟ ÌÁ ÒÅÍÉÓÅ Û 

ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÅÎ #ÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ &ÏÎÃÔÉÏÎ 0ÕÂÌÉÑÕÅ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

ÃÁÔïÇÏÒÉÅ "ȟ ÅÔ ÌÅ ÄïÃîÓ ÅÎ ÁÃÔÉÖÉÔï ÄȭÕÎ #ÏÎÄÕÃÔÅÕÒ ÄÅ 6ïÈÉÃÕÌÅÓ 

Administratifs.  

En vue de pourvoir aux postes vacants et ceux nouvellement créés, le 

Médiateur de la République a procédé au renforcement de son capital 

ÈÕÍÁÉÎ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÁÇÅÎÔÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÄÅ  Ìȭ%ÔÁÔ ÄÅ ÌÁ 

ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ! ÐÏÕÒ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌȟ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓȢ  

Il convient, toutefois, de souligner que la satisfaction des demandes 

ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÁÇÅÎÔÓ ÁÄÒÅÓÓïÅÓ ÁÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ÄÕ 4ÒÁÖÁÉÌȟ ÄÅ ÌÁ 

Fonction Publique et de la Réforme Administrative et Institutionnelle 

(MTFPRAI) connaît souvent un grand retard. Cela est évidemment 

imputable à la lourdeur administrative qui porte préjudice au 

fonctionnement efficient des services du Médiateur de la République. 

 La liste du personnel civil et militaire se présente comme suit :  

 



 
 

 
75 

MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE 
 

Joseph H. GNONLONFOUN 
 

DIRECTEUR DE CABINET 
 

Zourkarnéyni TOUNGOUH 
 

SECRETAIRE GENERAL 
 

Emilien AMOUSSOU 
 

CHARGES DE MISSION 
 

Azodogbèhou Profité Félix HOUNDONOUGBO 
 

Oswald Vital Mario Sèhou PADONOU 
 

Vidékon Dudédji Gwladys GANDAHO 
 

DIRECTEUR DES RECOURS 

Bienvenu E. PADONOU 

 
DIRECTEUR ADMINISTRATIF ET FINANCIER  

Homagnissin Paterson Hermann HOUNKANRIN  

 
DELEGUE REGIONAL ATACORA - DONGA 

Mégoupin Dieudonné KIATTI  

 

DELEGUE REGIONAL BORGOU - ALIBORI 

Adam OROU YERA KININ 

 

DELEGUE REGIONAL MONO - COUFFO 

Fidèle DANHOUNDO 

 
CHEFS DE SERVICE 

Irène HOUANSOU DOSSOU / Chef du Secrétariat Particulier      

Martinien Gbènagnon GNIDE / Chef du Protocole 

Vincent LEZINME / Chef de la Cellule de Communication 

Benjamin Oloruntola LADIKPO  / Chef du Secrétariat Administratif 

Godfroy Aurel Vignon MISSAHOGBE / Chef du Service Pré Archivage 

Odoutan  Patrice AGBESSI / Chef du Service des Ressources Humaines 
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Fernand AYEGNON / Chef du Service des Ressources Financières et du 
Matériel 
Sourou Jerôme AKLAMAVO / Chef du Service des Relations avec les 
Délégations Régionales et les Correspondants. 

 
#(!2'%3 $ȭ%45$%3Ⱦ$)2%#4)/. $%3 2%#/523 

Karl AGBANGLA 
Koba Théophile ETEKPO 
Rainier Christian Oloruntobi OCHOUMARE  
 

CHARGE DES RECOURS 

Orou Franck Serge ZIME / Borgou-Alibori  
 

ASSISTANTS ET CHEFS DE DIVISION 

Flavien HOUEKPON / Assistant du Directeur de Cabinet 
Ginette Myriam Eyitayo SOUDE / Assistante du Secrétaire Général 
Noukpo Raoul TEVOEDJRE / Assistant du Chef Protocole 
Lorrain Ginesse Adéoyé Ifédé FAGBOHOUN / Régisseur 
Oscar Thomas DAGA / Division « Matériel » 
Nadine Armelle SAGBO / Division Gestion des Carrières 
Douriyath Abèbi AKAMBI  / Division Comptabilité 

 
CHARGE DU PROTOCOLE 

Raoul N. TEVOEDJRE 
 

INFORMATICIENS 

François Thierry Amédé BADOU  
Sédégbé Armand Dieudonné KINIFFO 
 

SECRETAIRES 

Mémédé Sabine GANSA 
Afiavi Prudencia HOUNHOUI 
Doris Marilyne AMADOU  
Ayodélé Zita SALIFOU 
Avôvê Marina ADJOVI 
Noelle Edwige VIANOU 
Marlène Judye Bignon Chiquita DOSSOU-YOVO 
  

CHARGE DES RELATIONS PUBLIQUES 

Claude HOUNSOU 
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GARDE DU CORPS/MR 

$ÁÎÄÉ 3ÁÍÕÅÌ .ȭ4#(!  
 

CONDUCTEURS DE VEHICULES ADMINISTRATIFS 

Paul Sourou KOUHINKPO 
OrouYô SABI SIKPERA 
Houédougbé Sylvestre KIKI  
Secheyeyinhan Daniel MISSEHOUNTON 
Houégnon Alban Fiacre AHOUANDJINOU 
Comlan Jean AKAKPO 
Nouréhine CONDO 
 

PERSONNELS MILITAIRES 

Adégbola BANKOLE 
Vigninou Augustin AGUEH 
Ernest KINTOGANDOU 
M. Pamphile GBENOU 
T. Sagbo Cosme AHOUANANDI 
Jean Cossi BOSSOU 
Kingnidé Marcellin ZANNOU  
T. Théophile NAGNIGA 
Coovi Romain TCHIMON 
M. Nathanaël ANIWANOU 
Nicéphore Roland TOHA-SOGLO 
Mahougnon Angelo HOUNSA   
Mohamed AIME-TCHANE 
A. Berlioz OLOWO 
Sayouti MAMA IDRISSOU 
Gbéhounou Roger BONOU 
Michel HOUNGBEDEHINTO 
E. H. Gildas GNONLONFIN 
Kora Adam YAROU SERO 
Djima Constantin AVOCE 
Audrey Manuela DJOSSOU-DAHO 
Amos Jean KODJO 
Paul Gbènagnon SALAKO 
Laurent ZANNOU 
André ODELOUI 
Sètomè Marius AHOUANSE-TAKPA 
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La situation globale du personnel au 31 décembre 2015 est 

récapitulée dans le tableau ci-après : 

 

STATUT 

CATEGORIE 
 

Total  A B C D 

APE 14 01 01 04 20 

ACE 01 15 04 06 26 

Total global  ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ 

 

46 

Source : Service des Ressources Humaines 

2- Moyens matériels  

!Õ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυȟ ÌÅÓ ÂÕÒÅÁÕØ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ 

ont été équipés en mobiliers, matériels et équipements indispensables à 

lȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ !Õ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÅÓ 

équipements, on peut citer : 

¶ le renforcement du parc informatique du Médiateur de la 

République :  

- !ÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÏÒÄÉÎÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕȟ ÄȭÏÒÄÉÎÁÔÅÕÒÓ ÐÏÒÔÁÔÉÆÓ ÅÔ 

ÄȭÉÍÐÒÉÍÁÎÔÅÓ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÕ personnel du siège ; 

¶ Le renforcement du parc roulant du Médiateur de la République : un 

véhicule et onze motos sont acquis sur le Budget National au profit du 

personnel du siège ; 

¶ Acquisition de nouveaux équipements et autres mobiliers de bureau ; 

¶  Divers autres équipements ont été acquis pour améliorer le 

fonctionnement des services. 

Il faut noter que les bureaux du Médiateur de la République doivent 

continuer à être pourvus en mobiliers, matériels et équipements de bureau 

compte tenu des besoins.  
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3-  Moyens financiers  

Les ressources financières du Médiateur de la République au titre de 

ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρυ ÏÎÔ ïÔï ÁÌÉÍÅÎÔïÅÓ ÅØÃÌÕÓivement par le budget national. 

 ,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÃÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÓȭïÌîÖÅ Û quatre cent quatre -

vingt dix huit millions trente neuf m ille  (498 039 000) francs CFA 

contre cinq cent cinq millions quatre cent trente trois mille (505 433 000) 

francs CFA en 2014.  

Il est à noter que ces ressources financières du Médiateur de la 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÏÎÔ ÃÏÎÎÕ ÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÁÎÎïÅ ÐÒïÃïÄente. 

Néanmoins, des négociations sont en cours pour la recherche de partenariat 

avec les Partenaires Techniques et Financiers.   

Ces ressources financières du Budget National ont essentiellement 

ÓÅÒÖÉ Û ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄÅ 4ÒÁÖÁÉÌ !ÎÎÕÅÌ (PTA) 2015 du 

-ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȢ ,ȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÅÎ ÄïÐÅÎÓÅ ÄÅ ÃÅ ÐÌÁÎ ÓȭïÌîÖÅ 

à trois  cent vingt et un millions deux cent trente cinq mille cent 

cinquante cinq  (321 235 155) francs CFA contre trois cent douze millions 

trois cent cinquante sept mille cinq cent quatre-vingt quatorze 

(312 357 594) francs CFA en 2014. 

 ,Á ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ 2015 se 

présente comme suit :  

SOURCES 

Année 2015 

Crédit Alloué  Crédit consommé  
Taux de 

consommation  

Budget National  498 039 000 321 235 155 64,5 % 

TOTAL 498 039 000  321 235 155  64,5 % 

Source: 0ÏÉÎÔ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ République. 
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  #Å ÔÁÂÌÅÁÕ ÆÁÉÔ ÒÅÓÓÏÒÔÉÒ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ 64,5%. Ce faible taux 

ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄĮ ÁÕØ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎÓ ÏÂÓÅÒÖïÅÓ ÁÕ ÎÉveau du Système Intégré 

de Gestion des Finances Publiques (SIGFiP) qui ne permettent pas 

ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÒïÇÕÌÉÅÒ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÁÕ 04! ÓÕÒ ÌÁ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ 

SIGFiP.  

B ɀ Le renforcement des capacités  

1- Quinzième session de formation  à Rabat au Maroc 

En collaÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ /ÍÂÕÄÓÍÁÎÓ ÅÔ ÄÅÓ 

Médiateurs de la &ÒÁÎÃÏÐÈÏÎÉÅ ɉÌȭ!/-&Ɋ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÕ 

Royaume du Maroc a organisé la 15e session de Formation des 

cÏÌÌÁÂÏÒÁÔÅÕÒÓ ÄÅÓ -ïÄÉÁÔÅÕÒÓ -ÅÍÂÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!/-&ȟ ÌÅÓ υȟ φ ÅÔ χ mai 2015 à 

Rabat sous le thème «la simplification des procédures administratives et 

Ìȭaccès aux services publics ». 

Cette session a connu la participation de 25 collaborateurs des 

médiateurs et des experts appartenant à 12 pays francophones dont : 

Maroc, Burkina Faso, Guinée, Madagascar, Sénégal, Tchad, Bénin, Côte 

ÄȭÉÖÏÉÒÅȟ 4ÕÎÉÓÉÅȟ ÌÁ &ïÄïÒÁÔÉÏÎ 7ÁÌÌÏÎÉÅȾ "ÒÕØÅÌÌÅÓȟ ÌÁ &ÒÁÎÃÅȟ !ÌÂÁÎÉÅȢ  

Le Bénin était représenté à cette formation par Monsieur Emilien 

AMOUSSOU, Secrétaire Général du Médiateur de la République, Expert 

foÒÍÁÔÅÕÒ ÄÅ Ìȭ!/-&, et Monsieur Bienvenu PADONOU, Directeur des 

Recours.   

Les travaux de cette quinzième session de formation ont porté sur 

cinq (05) modules : 

¶ Le premier module avec  pour thème « En quoi consiste les 

procédures 

administratives » présenté par Monsieur Mohamed BENYAHYA, Conseiller du 

Médiateur du Royaume du Maroc.  
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¶ Le deuxième module intitulé « 4ÏÕÒ ÄȭÈÏÒÉÚÏÎ ÄÅÓ Íissions des 

institutions de médiation en matière de simplification des procédures 

!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ »présenté par M. Vincent 

LEWANDOWSKI, Chef de Pôle « promotion des droits des usagers des services 

publics et réforme » auprès du Défenseur des Droits en France  et Monsieur 

Emilien AMOUSSOU.  

¶ Le troisième module de cette formation a eu pour thème « 

Simplification des procédures administratives et Ìȭaccès aux services 

publics : entraves et solutions alternatives » présenté par M. Oliver 

SCHNEIDER et Monsieur ELAMRAOUI Hassan, responsable du programme de 

simplification des procédures administratives au ministère en Charge de la 

fonction Publique du Maroc. 

¶   Le quatrième module dénommé « problématiques systémiques 

ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕØ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÅÔ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ 

inspirés du traitement des réclamations » présenté par M. Abdelhadi 

ATTOBI, Chef ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓȟ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅÔ ÄÅ ÓÕÉÖÉ Û ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ 

Médiation du Maroc et Monsieur Enio HAXHIMIHALI, Directeur de Cabinet de 

ÌȭAÖÏÃÁÔ ÄÕ ÐÅÕÐÌÅ Äȭ!ÌÂÁÎÉÅ Ȣ 

¶ Le cinquième module a été consacré à la « nature des 

recommandations des institutions de médiation en matière de 

simplification des ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 

publics » et présenté par M. Emilien AMOUSSOU, et M. Marc BERTRAN, 

Médiateur de la Wallonie et de la fédération Wallonie Bruxelles, Belgique, 1er 

Vice-PÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!/-&Ȣ 

Une ÓïÁÎÃÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ Ìȭ!/-& ÅÔ ÓÏÎ 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒȟ Á ÁÕÓÓÉ ïÔï ÐÒïÓÅÎÔïÅ ÐÁÒ M. Marc BERTRAN, 

Médiateur de la Wallonie et de la fédération Wallonie Bruxelles, Belgique, 

1erVice-0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!/-&Ȣ 
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! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅtte session on peut retenir les idées fortes suivantes :  

- intégrer la simplification des procédures dans le cycle global de 

ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÒÅÎÄÕ Û ÌȭÕÓÁÇÅÒ Ƞ 

- ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÒÅÎÄÕ Û ÌȭÕÓÁÇÅÒ ÅÓÔ 

ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ ÄÅ ÔÏÕÓȟ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÅÔ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Ƞ 

- ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÒÅÎÄÕÓ Û ÌȭÕÓÁÇÅÒ ÎȭÅÓÔ 

pas une faveur ou une option, mais une obligation gouvernementale ; 

- ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÒÅÎÄÕ Û ÌȭÕÓÁÇÅÒ ÄÏÉÔ 

ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÕ ÓÏÕÔÉÅÎ ÄÕ ÃÈÅÆ ÄÅ ÌȭÅØïÃÕÔÉÆȟ ÄÅÓ ÍÉÎÉÓÔÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 

responsables administratifs ;  

- ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ ÍïÄÉÁÔÅÕÒ ÐÅÕÔ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÅ ÌÁ 

ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÒÅÎÄÕ Û ÌȭÕÓÁÇÅÒ Û ÔÒÁÖÅÒÓȟ Îotamment par : 

* la proposition de procédures prioritaires pour la multiplication d es 

mesures de simplification ; 

ɕ ÌÁ ÃÏÎÄÕÉÔÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÓÕÒ ÌÁ 

qualité des services publics ; 

* la participation avec les administrÁÔÉÏÎÓ Û ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 

ÓÅÒÖÉÃÅ ÒÅÎÄÕ Û ÌȭÕÓager dans les services publics. 

2- Seizième session de formation à Rabat au Maroc  

Dans le cadre de la convention de coopération et de partenariat qui lie 

Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÍÁÒÏÃÁÉÎÅ ÄÅ -ïÄÉÁÔÉÏÎ Û Ìȭ!ÓÓÏÃiation des Ombudsmans et 

Médiateurs de la Francophonie (AOMF), la 16ème session de formation des 

collaborateurs des médiateurs membres de ladite association a eu lieu les 9, 

ρπ ÅÔ ρρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρυ Û Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ 3ÕÐïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ -ÁÇÉÓÔÒÁÔÕÒÅ ÄÅ 2ÁÂÁÔ 

au Maroc. 

Cette session dont la thématique est intitulée : « La déconcentration 

des institutions de Médiateur/ombudsman  : attentes et contraintes  » a 

connu la participation de plusieurs collaborateurs et experts venus du 



 
 

 
83 

Maroc, du Bénin, du Burkina Faso, du Tchad, du Sénégal, de la Guinée, de la 

2ÏÕÍÁÎÉÅȟ ÄÅ ÌÁ #ĖÔÅ Äȭ)ÖÏÉÒÅȟ ÄÕ -ÁÌÉȟ ÄÅ ÌÁ &ÒÁÎÃÅȢ 

Monsieur Benjamin LADIKPO, Chef du Secrétariat Administratif a 

ÒÅÐÒïÓÅÎÔïȟ ÅÎ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÅØÐÅÒÔȟ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ -ïÄÉÁÔÉÏÎ ÄÕ "ïÎÉÎ Û ÃÅÔÔÅ 

16ème session. 

Au total, cinq (05) modules ont meublé les échanges tout au long de la 

session : 

Premier module  : ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓȟ 

présenté par messieurs Benjamin LADIKPO et Bouraima de Salam 

OUEDRAOGO du Burkina Faso ; 

Deuxième module  : La déontologie des délégués du Médiateur et les 

relations avec le siège 

Troisième Module  : Les différents modes de saisine des délégués : 

ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÕ "ïÎÉÎȟ ÐÒïÓÅÎÔï ÐÁÒ ÌȭÅØÐÅÒÔ ÂïÎÉÎÏÉÓ 

Quatrième module  : Le suivi du traitement de la réclamation et des 

recommandations et les échanges avec le citoyen 

Cinquième module  : La médiation locale entre lȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ 

réclamant. 

Au terme de cette session de formation des enseignements et 

recommandations ci-ÁÐÒîÓ ÍïÒÉÔÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÓ : 

1- ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ des délégations régionales sont identiques 

ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅÓ ÐÁÙÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!/-& ; 

2- les délégations régionales sont toutes confrontées à des difficultés 

matérielles, financières et humaines ; 

3- ÌÅÓ ÄïÌïÇÁÔÉÏÎÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÅÒ ÓÕÒ ÌÁ Òésolution des 

conflits et des foyers de tensions éventuelles sur le terrain, toute 

chose qui contribue à la cohésion et à la paix sociale, gage de 

développement de tout pays ; 
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4- ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ ÌÅÓ ÄïÌïÇÁÔÉÏÎÓ ÒïÇÉÏÎÁÌÅs même si leur 

rendement semble faible ; ÅÌÌÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭïÔÅÉÎÄÒÅ Û ÌÁ ÂÁÓÅ ÌÅÓ 

foyers de tension ; 

5- les institutions de médiation et par ricochet les délégations régionales 

doivent élaborer et respecter leur code de déontologie ; 

6- la participation de tous les cadres de niveau moyen, de manière 

rotative aux sessions de formation à Rabat ; 

7- ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÄïÌïÇÁÔÉÏÎÓ  

régionales ; 

8- ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÉÄÏÙÅÒ ÁÕ ÐÌÁÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭÁÐÐÕÉ ÁÕ 

fonctionnement des structures régionales de médiation, car la prise 

ÄÅ ÃÏÎÓÃÉÅÎÃÅ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ 

institutions et leurs structures ÄïÃÏÎÃÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÍïÄÉÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

la chose la mieux partagée, au regard de la faiblesse des ressources de 

fonctionnement dont disposent ces structures. 

                 
       ,ÅÓ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÅÕÒÓ ÄÅÓ -ïÄÉÁÔÅÕÒÓ ÄÅ Ìȭ!/-& Û ÌÁ υϊème session de formation à Rabbat au Maroc 
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3- VÉÓÉÔÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÄÕ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ 2ÅÃÏÕÒÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ $ïÆÅÎÓÅÕÒ 

des Droits en France  

Dans le cadre ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ 0ÌÁÎ ÄÅ 4ÒÁÖÁÉÌ ςπρυȟ ÌÅ 

$ÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅÓ 2ÅÃÏÕÒÓ Á ÅÆÆÅÃÔÕï ÕÎÅ ÖÉÓÉÔÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ $ïÆÅÎÓÅÕÒ 

ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ Û 0ÁÒÉÓ ÅÎ &ÒÁÎÃÅȢ #ÅÔÔÅ ÖÉÓÉÔÅ ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ 

coopération interinstitutionnelle a pour objectif de permettre au 

responsable de la Direction des Recours de mieux connaître le 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ $ïÆÅÎÓÅÕÒ ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÐÏÕÒ ÐÒÏÆÉÔÅÒ ÄÅ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÔÒîÓ 

enrichissante de cette institution de référence. Cette visite a été marquée 

ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ du Défenseur des Droits et le 

déroulement des activités au sein des différentes ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎȢ  

En guise de ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ Défenseur des droits on 

peut retenir que  cette structure est née de la fusion de quatre anciennes 

autorités administratives que sont le Médiateur de la République, la Haute 

Autorité de Lutte contre les Discriminations, le Défenseur des Droits des 

Enfants et la Commission Nationale pour le respect de la Déontologie en 

matière de Sécurité, le Défenseur des Droits, créé par la réforme 

constitutionnelle de 2008 en France et régi par les lois organiques N° 2011-

333 du 29 mars 2011 et N° 2011-334 de la même date, est une autorité 

constitutionnelle indépendante. 

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÏÒÇÁÎÉÑÕÅ ςπρρ-334 du 29 mars 

2011 relative au Défenseur des droits, cette institution a quatre missions 

essentielles. Elle est chargée : 

- de défendre les droits ou libertés des citoyens dans le cadre des 

ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 

territoriales, les établissements publics et les organismes investis 

ÄȭÕÎÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ public ; 
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- ÄÅ ÄïÆÅÎÄÒÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ 

ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÃÏÎÓÁÃÒïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ÏÕ ÐÁÒ ÕÎ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ 

régulièrement ratifié ou approuvé par la France ; 

- de lutter contre les discriminations directes ou indirectes prohibées 

par la loi ou un engagement international régulièrement ratifié ou 

approuvé par la France ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭïÇÁÌÉÔï ; 

- de veiller au respect de la déontologie par les personnes exerçant des 

activités de sécurité sur le territoire de France. 

Le Défenseur des Droits est assisté dans sa mission par quatre 

adjoints ayant des attributions correspondant à chacune des quatre 

missions que la loi lui assigne. 

Au plan technique le Défenseur des Droits est organisé en huit 

départements  que sont : 

- le Département Recevabilité, Orientation et Accès aux Droits ; 

- ÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ "ÉÅÎÓ ÅÔ 3ÅÒÖÉÃÅÓ ; 

- le Département Protection des Personnes ; 

- le Département Protection Sociale Travail et Emploi ; 

- ÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ 0ÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÇÁÌÉÔï ; 

- le Département Réseau Territorial des Délégués ; 

- ÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ 3ÙÓÔîÍÅÓ Äȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ %ÔÕÄÅÓ ; 

- le Département Administration Générale. 

En guise de statistiques, on peut retenir que le Défenseur des Droits 

ÅÍÐÌÏÉÅ ςσπ ÁÇÅÎÔÓ ÅÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÓ de 500 délégués 

ÂïÎïÖÏÌÅÓ ÓÕÒ ÔÏÕÔÅ ÌȭïÔÅÎÄÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÆÒÁÎëÁÉÓȢ )Ì ÒÅëÏÉÔ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ 

70000 dossiers de réclamations dont à peine 20% sont traités au siège et 

80% par les délégués bénévoles. 
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En ce qui concerne le déroulement des activités au sein des 

différenteÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÉÓÉÔÅÓ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÏÎÔ ïÔï 

organisées : 

-  au Département  Recevabilité, Orientation et Accès aux Droits ; 

- au niveau de quelques pôles techniques ; 

- ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÅ ÄïÌïÇÁÔÉÏÎȢ 

Au niveau de chaque département, le Directeur des Recours a eu droit 

à la présentation des attributions du département et a été impliqué dans 

ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ de quelques tâches qui se déroulent au niveau des entités 

visitées. 

Plusieurs leçons peuvent être tirées de ce séjour très riche : 

- oÎ ÐÅÕÔ ÒÅÔÅÎÉÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÖÉÓÉÔÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÑÕÅ ÌÅ $ïÆÅÎÓÅÕÒ ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÅÓÔ 

une institution qui dispose des attributions et des pouvoirs plus 

étenÄÕÓ ÑÕÅ ÌÅ -ïÄÉÁÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅȢ %Î ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓȟ 

le Défenseur des Droits est par exemple compétent en matière de 

ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ #Å ÑÕÉ ÌȭÁÍîÎÅ Û 

agir même en cas de litiges entre privés dans ces matières. Pour ce 

ÑÕÉ ÅÓÔ ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓȟ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ est dotée de pouvoirs vraiment 

ïÔÅÎÄÕÓ ÌÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÐÌÕÓ ÅÆÆÉÃÁÃÅȢ %ÌÌÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ 

ÍÉÓÅ ÅÎ ÄÅÍÅÕÒÅȟ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÉÎÊÏÎÃÔÉÏÎȟ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÓÁÉÓÉÎÅ ÄÕ 

juge des référés, du pouvoir de formuler des observations au juge 

dans une affaire ; 

- mieux le Défenseur des Droits dispose de ressources humaines très 

qualifiées et en nombre important. Chaque pôle technique est animé 

par un chef qui est un cadre supérieur, et de neuf juristes avec deux 

assistants ou secrétaires. Le Département Recevabilité, Orientation et 

Accès aux Droits est animé à lui seul par quarante deux (42) agents ; 
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- iÌ ÄÉÓÐÏÓÅ ÁÕÓÓÉ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÔÒîÓ ïÔÅÎÄÕ ÄÅ ÄïÌïÇÕïÓ ÂïÎïÖÏÌÅÓ ɉÐÌÕÓ 

ÄÅ ÃÉÎÑ ÃÅÎÔÓɊ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÆÒÁÎëÁÉÓ Ñui lui permet 

ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÔÒîÓ ÇÒÁÎÄÅ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄȭðÔÒÅ ÖÒÁÉÍÅÎÔ ÐÒÏÃÈÅ ÄÕ ÃÉÔÏÙÅÎ 

en détresse. Ce réseau assure au-ÄÅÌÛ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÃÌÁÓÓÉÑÕÅÓ ÄȭÕÎÅ 

ÄïÌïÇÁÔÉÏÎ ÄÕ -ïÄÉÁÔÅÕÒȟ ÌÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ 

droits ; 

A travers ce réseau de délégués implantés dans les Maisons de Justice 

et les centres  de détention, le Défenseur des Droits informe les 

citoyens de leurs droits et leur assure une assistance juridique 

adéquate ; 

-  le Défenseur des Droits a une expérience très enrichissante dans le 

domaine de la promotion des droits des enfants qui pourrait 

énormément inspirer le Médiateur de la République au Bénin. En 

ÇÕÉÓÅ ÄȭÉÌÌÕÓÔÒÁÔÉÏÎ ÌÅÓ ÉÄïÅÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ Jeunes Ambassadeurs du 

Défenseur des Droits  ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ 

ÅØÐÌÏÉÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ "ïÎÉÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÐÌÕÓ ÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉ 

avec les jeunes des lycées et collèges en matière de promotion des 

droits des enfants. 

! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÖÉÓÉÔÅ ÄȭïÔÕÄÅÓȟ ÌÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ 

ÍïÒÉÔÅÎÔ  ÄȭðÔÒÅ ÆÏÒÍÕÌïÅÓ : 

- établir  une coopération plus fructueuse avec le Défenseur des Droits 

en France dans tous les domaines notamment dans celui du 

ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ  ÐÁÒ ÌÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÅÎÔÒÅ 

cadres en charge du traitement des réclamations ; 

- renforcer davantage les capacités du personnel  des directions 

ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭðÔÒÅ ÐÌÕÓ ÁÐÔÅÓ Û ÁÃÃÏÍÐÌÉÒ ÌÅÕÒ 

mission ; 
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- ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÌÅÓ ÄïÌïÇÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 

territoire national et veiller à leur fonctionnement harmonieux en vue 

dÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÉÔÏÙÅÎ Û ÌÁ ÂÁÓÅ ; 

- ÓȭÉÎÓÐÉÒÅÒ ÄÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÔÒîÓ ïÖÏÌÕïÅÓ ÄÕ ÌÏÇÉÃÉÅÌ !'/2! ÕÔÉÌÉÓï ÐÁÒ 

le Défenseur des Droits pour le traitement des réclamations en vue de 

concevoir une nouvelle version du SIGRECOURS. Cette nouvelle 

version devra prévoir la numérisation des dossiers et des 

correspondances reçues ou émises. 

 
Le Directeur des Recours du Médiateur de la République du Bénin en pleine séance de travail à Paris 

avec les collaborateurs du Défenseur des Droits de la République française  
 

 4 - Participation au séminaire international «   Partage des 

expériences de développement économique de la Chine avec les pays 

africains  »  à Beijing - Chine, du 25 août au 02 septembre 2015  

Du mardi 25 août au mercredi 02 septembre 2015, une délégation du 

Médiateur de la République du Bénin composée de Monsieur Emilien 

AMOUSSOU, Secrétaire Général et de Madame Irène HOUANSOU épouse 


